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P R E F A C E . 

l>epiu« In ! " ju i l l e t j l H f i î t [,> I ta* Canada eut régi j a r 
un nouveau umde .!<> (louverm-menl. Il n'e»t plus le 
B â » . € a « M Î » . mai* la " f ' r i 'vi i t f . ' d « Qnebee j " avee <e 
vtaux nom f'r.uii;;Ms qui n>m> a H é rendu, cm nous a 
dnnn'- mi C n i v e r n e u r franca t» ei tonic* l i> ames vrai­
ment |<atri<>nqne», onl tre**ailti l'allégresse et d'un nobla 
orguei l , lorsque ir* journaux non» out appn» , quo 1« 
canon de la v i e i l l e citadelle tie yuébee avait tonné m 
grande voix potir saluer l ' a r r ivée du premier gouver­
neur frauçai» depuis I"<">0 ! : ! 

On « o u * a É g a r é s du Haut Canada, nous noux appe­
lons la P rov ince de y u é b e r , nous «vous un gouver­
neur Ganauieo-frant.-ais, U deuTttn,e Jtpuit ritablistement 
du fxiyt, n o n » a-Uons avoir notre propre gouvernement e t 
nu» propre* chambre*, où tout MI fera par et pour les 
Canadien* français*, et en français. Il faut être renégat , 
ou, ce qui revient au même, annexioniftte, pour it© p * « s«> 
trouver è m n t twju 'au lamnss, jwnjr ne pas sentir sou 
« * w r hattro «l 'une j o i e uiilesrnjitibkt et d'une bien légi­
t ime fierté à la pensée de ces g lor ieux résultats du patrio 
t î tme et do l ' énerg ie indomptable de nos hommes d'état, 
de ao* chef* p o l i t i q u e » qui, eent au» après la conquête 
d o p*y* par I A n g l e t e r r e , o n l décidé cette dernière, toti-
etté* « n o t r » b é r o l w n e et de notre loyauté, à nous rendra 
A nou* ro*me«, à nous restituer notre autonomie com-
pii-te et à ronf le r le dépôt « n i é de nos tradition» na­
tionale» à un g o u v e r n e m e n t choisi jiarnti nous et com­
posé «le* nôtre-*, 

A qui tbrwnis nous ce# immenses bienfai t»? à qui là 
nation ratrndieiino française reconnaissante doit-elle é l e ­
ver dau* ««m emur un irtonuinenl d'éternelle gratitude ? 
C c » t c que notitf al lons examiner dans l e » q u e l q u e » 
« o ! « qui « u i v e n t N o u » avons cru qu'à la vei l le des 
éject ion» un jwtit t ravail démontrant vuccinctcnicut 
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l 'excel lence île la fi.nfi iteration. If caractère do ceux qui 
ta souSiermctu »H la tendance et le* jtriticipes eu plutôt 
l'absence «le prîneip.-» <!•* ceo* qui la combattent, serait 
utile au | « a y » <»t notamment aux Canad ien» français pour 
l e » puidi-r <!.in« je c h o u lie leur» rep i ix -n lan ls i t leur 
faire r o u i n l i r e leur* véritable» mnin c o m m e leurs veri 
table* euttenit*. 

Nous 1c f . r c t i » n«* parti pris comme sans passion. 
Etranger ; « n p.irtis du jour, retire de la vie publique 
depuis bien des années, ayant toujours suivi de près la 
marche de* événements, non* nous croyons en état,— 
appuyé I J M - mm* nomme* sur la IMJUSSOIC infaillible des 
grands principes religieux et sociaux qui seuls jieuvent 
faire v i v r e ïtm peuples et le* conduire à l ' immortalité,— 
d 'apprener i»i juger « t inenient 1 M chose», r o m m e nous 
pensant avoir acquis droit de dm- fra licitement et im 
partialetmnit}« vAritô à tout le monde. 

Nous prouuMUnis la vi-rite et l ' impartialité, et nous 
tiendrons noir** parole. ; mais eela ne veut pas dire que 
nous seronss froîd et indifférent Nous avons au mil ieu 
de n«u» des lâches, des hypocrites, des t ra î t re», qui font 
bien Unit leur possible pour cacher l'oreille, do l'Ane et 
endormir la surveil lance d e » vrais patriotes, (^goîque-
fois, pourtant, ils s'écliappt'Ul et percent, comme .vaut l<? 
guet ape»s du Club Ht, JrtmlUijiiitit. Ma foi ! f i nous k»s 
rencont ron», nous ne pouvons nous engager à rester 
ma II iv s d e nous et, si nous avons une cravache à la 
HMtiiS, e l l e pourrait bien aller m a l g r é nous labourer lonr 
figure, Ortrie e t déjà entamée par le crime. 

ALPMOWSK B. 

Montréal, i l» ju i l le t SWI. 



C O N T R E - P O I S O N 

L A C O N F E D E R A T I O N 
C ' E S T L E S A LUT 1»U B A S - C A N A D A 

H FAST f t Of FIER OU ENNEMIS OCtA CONF tOEKATtOH. 

LA ( ' O K r t u i i U T t O X ÊTAITEl.t.I DRVRNt'K NtCKMAIBK? 

(jota Un ptt ttamt*. 

(J'ttrt l a Foi qui a fondé le Canada, et c'est elle qui la main-
t i n t «t fer» M gloire. " Noble*»* oblige " est un proverbe «un i 
m i pour le§ peuple» que pour le* individu», I** pieux fonda­
teur» du pey» n 'ont pai, oommo le* étranger* <|ui vinrent apre*, 
été ametiét ici par l 'espoir du gain, du lucre et de la inoculation. 
Gagner de* âme» à Dieu, conquérir un nouvel empire au Chriat, 
let était , k a r dérir, telle était Ifur wiwsîim. Un roi trèa-ch rétien, 
« H U M «ma l'a enmro prouvé la ni belle bi»t.>ire de l'abbé .Paillon, 
t'i—iBia 4 C M fublim«f élan* du «été citholiuue, et cetto heure uae 
•Moetatkm de l'autorité royale avec les rffurt» du ntittionnaire 
on! établi tt colonisé h Nouvelle-France, d'«u rayonna, plu* tard, 
te mourameot religieux qui fit «mtir ma iuflueoce bitiifniaaule 
jaaqu'iua eoin» les plu* recule* de l'AmoViijue. 

Ce» début*, U>nia de Dieu, DO se démentirent paa. La Nou-
Telle-France fut toujour* un peuple de brarc*, de martyr» et de 
béro». Kl longue, âpre* un «ièelu et demi de lutte» gigunteaqac» 
avec le» b»rb»r<;», le» « f o n t e s «nglaitse» et l'Angleterre, le peuple 
à* h Nouvello-FVitneo, abandonné de la mère patrie, cpuûi d cf-
ft*U, d'hotume* et d e remouroes. fut obligé de se rendre au vain-
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queur, il avait déjà assez excité l'estime et l'admiration de ce 
dernier pour en obtenir la garantie du libre exercice de sa Foi, 
de ses institutions, ses lois et us et coutumes : c'était presque 
tomber en triomphateur. 

L a Providence protégeait visiblement ce petit peuple et avait 
les yeux fixés sur fui. L'Angleterre fit tout ce qu'elle put , de 
temps à autre, pour nous arracher notre langue et notre religion. 
Vains efforts ! Un événement imprévu, une guerre, un change­
ment de gouverneur, une intervention épiscojmle arrivait toujours 
à propos pour déjouer l'astuce et la perfidie à la veille de réussir. 

Fatigués de nous voir grandir en dépit de toutes les entraves 
jetées sur notre voie, quelques ennemis profitèrent de nos troubles 
de 1837-1838 pour nous imposer, en 1840, l'Union des Canadas. 
C'était le coup de mort de notre nationalité, criaient ceux qui ne 
voient dans l'histoire que le jeu du hasard. On sait comment ils 
ont eu raison. En 1760, nous étions 60,000 habitants ; en 1861 , 
nous avions atteint le chiffre de neuf cent mille âmes ! ! I II faut 
compter avec un peuple aussi nombreux, et déjà depuis 1842 ou 
1843, nos hommes d'état canadiens-français s'étaient emparés du 
pouvoir et l'avaient administré à notre avantage, et nous sommes 
devenus nombreux, puissants, riches et maîtres de nos destinées. 

Un peuple qui a fait, en aussi peu de temps, d'aussi grandes 
choses, a une mission spéciale et est certainement destiné à l'im­
mortalité. Nous sommes tenus d'honorer ce glorieux passé par 
notro conduite future. Ce n'est pas là le'langage d'un vision­
naire, d'un utopiste. Nous ne sommes pas le premier à regarder 
ce noyau de Canadiens-français, qui s'est si prodigieusement con­
servé et développé depuis 1760, comme l'avant-garde, le boule­
vard, le plus sûr soldat de la civilisation chrétienne sur ce 
continent, menacé de dissolution par les mille sectes protestantes 
q^ti tendent à se perdre dans un indifférentisme et un rationa­
lisme désastreux. E t il y a du miracle dans notre conservation ; 
tous les coups que l'on à voulu nous porter ont été mystérieu­
sement détournés de nos têtes pour se changer quelquefois en 
moyens de salut pour nous. 

Ces quelques réflexions, d'ailleurs, inspirées par la situation, 
nous ont semblé naturelles et nécessaires pour mieux comprendre 
le rôle que nous avons à jouer sous le nouveau système. Elle3 
seront surtout propres à rassurer les timides que la moindre lut te 
effraye. E n voyant ce que nos pères ont fait dans un passé si 
difficile, nous sorons forcément amenés à la conclusion que sous 
la confédération, qui nous est si avantageuse, nous n'aurons, pour 
continuer leur sublime mission, qu'à le vouloir, qu 'à nous 
entendre, qu'à imiter leur énergique persévérance. 
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E t , d'abord, la confédération était-elle devenue nécessaire en 
1 8 6 4 ? Nous répondons, sans hésiter : oui. Un changement cons­
titutionnel était devenu absolument nécessaire, ot nous devons 
ajouter que, de tous les changements imaginés par nos hommes 
publics, la confédération était le seul qui fût propre à sauvegarder 
nos droits, notre nationalité et notre religion. Les uns disent : 
-ce sont les grils du HautrCanada qui, par leurs fanatiques exi­
gences, ont rendu la confédération nécessaire; d'autres disent 
encore : ce sont les rouges et les annexionistes du Bas-Canada 
.qui ont rendu la confédération nécessaire en attisant et soutenant 
le fanatisme haut-canadien, par l'appui coupable et Ifiohe qu'ils 
n 'ont cessé de lui prêter depuis 1849. Il y a du vrai dans ces 
deux accusations. Une des principales causes qui ont nécessité 
u n changement est évidemment le fanatisme des grits et la 
lâcheté des rouges et des annexionistes : nous reviendrons sur oe 
sujet dans un instant. 

Mais ce n'est pas là la seule cause ; des considérations d'un ordre 
beaucoup plus élevé ont rendu la confédération nécessaire. Nos 
hommes d'état, ceux dont s'honore le parti conservateur, tant du 
B a s que du Haut-Canada, avaient senti que le premier coup de 
canon tiré en 18G0 au Fort Sumter, coup de canon qui mit en 
feu tous les Etats-Unis, était pour nous un avertissement solennel 
do penser à notre avenir. Jusqu'alors, en effet, nos voisins, 
quoique riches et fort nombreux, n'étaient nullement à craindre 
pour nous ; exclusivement adonnés à l'agriculture, à l'industrie 
et au commerce, ils n'avaient pensé qu 'à s'enriohir et à s'agrandir, 
mais pacifiquement, et ils n'avaient ni armée ni marine militaire. 
Frère Jonathan aimait bien un peu, comme ce sera toujours son 
faible, le bien d'autrui ; mais, voyant de ce côté-ci l'Angleterre 
toujours prête h nous défendre, il aimait mieux tourner ailleurs 
ses regards pour opérer de riches et faciles conquêtes chez les 
Sauvages des Plaines et les Mexicains indolents. C'étaient des 
triomphes aisés, si vous le voulez, mais qui suffisaient alors à son 
orgueil encore bien modeste. E t s'il songeait parfois à nous, 
c'était dans le temps seulement où les rêves criminels de nos 
annexionistes écervelés lui promettaient l'acquisition de nos 
trésors sans coup férir. 

L a guerre fratricide qui éclata et sévit entre le Nord et le Sud 
changea comme en un clin-d'œil ces dispositions bénévoles. 
" L'appétit vient en mangeant " ; c'est là un proverbe aussi yrai 
qu'i l est brutal. On ne devient soldat quo pour désirer la guerre, 
et l'on ne désiro la guerre que pour faire des conquêtes. Mais 
le Sud soumis, et il était impossible qu'il ne le fût pas, où se 
porterait l'ardeur de nos belliqueux voisins ? Les américains 
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ont besoin du Canada ; ils nous l'ont dit bien des fois et ont 
même essayé de nous le prouver : ouvrez et lisez les journaux des 
E t a t s et vous verrez cela comme nous ; aujourd'hui, d'ailleurs, 
personne ne le conteste. 

Nos hommes d'états, si perspicaces, ne manquaient pas d'être 
frappés de ces considérations et de cette éventualité. Mais com­
ment nous protéger ? Il n'y avait que deux moyens : l 'annexion ? 
Hor reu r I Le mépris public est la seule réponse donnée jusqu'ici 
aux' traîtres qui ont osé parler de cette ignominieuse alternative, 
et la lâcheté est étrangère au Canadien-Français. I l est de fait 
qu 'à l'heure qu'il est il est impossible de rencontrer un honnête 
homme qui soit annexioniste. Il ne restait donc que l 'autre 
alternative, que tous les gens intelligents devinaient et désiraient : 
La Confédération, c'est-à-dire alliance fédérale entre plusieurs 
peuples et union plus étroite, plus sympathique avec l'Angle­
terre pour mériter davantage et obtenir, en cas de danger, sa 
protection et son concours plus efficaces. 

C'est là que nos hommes publics ont senti la nécessité de la 
Confédération, quoique, pour des raisons d'état faciles à com­
prendre, ' il leur fut difficile de l'avouer trop ouvertement. 
D'autres causes, les premières mentionnées, avaient fait désirer 
la Confédération par presque tous nos hommes publics. On 
connaît l'histoire de la fameuse question de la représentation 
basée sur la population. 

Lors de l'Union des Canadas, en 1840, la population du Bas 
était plus nombreuse que celle du Haut-Canada ; cependant, on 
nous imposa l'égalité représentative dans les Chambres et le Bas-
Canada eut le même nombre de représentants que le Hau t -
Canada. C'était une injustice flagrante, mais que nous dftmés 
subir. Plus tard, surtout après 1850, le Haut-Canada, grâce à 
une immigration européenne considérable, vit le chiffre de ses 
habitants atteindre et dépasser le nôtre. Quelques fana­
tiques du Haut-Canada, guidés par George Brown, se mirent à 
avocasser la représentation basée sur la population afin de ruiner 
notre nationalité et d'anéantir notre foi en persécutant notre 
clergé. Qui leur prêta main forte dans le Bas-Canada*? 

•les Rouges, que vous êtes toujours sûr de rencontrer quand i l y 
a une bassesse ou une trahison nationale à faire. M . Joseph 
Doutre, homme propre à bien des choses pas toujours nettes, f u t 
lancé le premier eomme ballon d'essai. I l prononça â Beau-
harnois à la fin de l'année 1857 ou au commencement de l'année 
1858, ce fameux discours où il accepta la représentation basée 
sur la population, discours qu'approuva " Le Pays," alors comme 
aujourd'hui l !organe de l 'Hon. A. A . Dorion, le chef du part i 
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rouge. En 1858, le fameux ministère Brown-Dorion monta au 
pouvoir pour y séjourner juste 48 heures ; le mépris et l'indigna­
tion de la Cftarabre et du peuple le précipitèrent à bas dans là 
boue. Ge fameux ministère avait promis de nous donner la 
représentation basée sur la population : M. Dorion lui-même 
l'admit mainte et mainte fois depuis. (Tous ces avoués seront 
prouvés plus loin.) 

Qui s'opposa toujours à la représentation basée sur la popula­
tion ? L'Hon. G. E. Cartier et son parti ; sans lui, sans son 
alliance si bienfaisante avec le parti conservateur du Haut-
Canada, il y a 9 ou 10 ans que nous aurions cette mesure, qui 
eut été notre coup de mort. A-t-on en effet jamais songé aux effets 
désastreux qu'aurait eus pour nous, Canadiens-Français, l'octroi 
de cette mesure dans une union législative comme celle qui existait 
entre le Haut et le Bas.Canada ? Toutes nos institutions eussent 
été à la merci des fanatiques du Haut-Canada alliés aux Rouges, 
aux impies et aux annexionistes du Bas-Canada ; et nous aurions 
été sans garantie aucune ; le principe de la représentation sur le 
nombre une fois admis, toute garantie devenait ridicule et illu­
soire parceque la majorité du lendemain aurait toujours pu 
défaire ce qu'avait fait la majorité de la veille par le déplacement 
d'une seule voix 1 

Grâce au patriotisme, à l'énergie et à l'habileté de M. Cartier, 
nous avons pu échapper à ce terrible fléau. Mais comme nous 
disions plus haut, la lâcheté de M. Dorion et de son parti n'en 
a pas moins eu un très mauvais effet, celui d'encourager les fana­
tiques par la pensée et la certitudo qu'il y avait des traîtres dans 
la place assiégée, c'est-à-dire dans le Bas-Canada. C'est ainsi 
que le parti clear grit continua à augmenter en nombre et en 
exigences, exigences qu'il poussa jusqu'à nous menacer de la 
guerre civile et de l'annexion. Heureusement pour nous, M. 
Cartier était là : par son habileté, il sut museler et anéantir les 
grits eh en décidant une portion considérable à accepter la Con­
fédération, qui était devenue nécessaire depuis deux ou trois ans 
par l'attitude des Etats-Unis comme ci-haut expliqué. 

Pour nous résumer en deux mots, la Confédération était 
devenue nécessaire dès 1864 et avant, à cause des circons­
tances critiques dans lesquelles nous plaçaient les changements* 
survenus chez nos voisins depuis 1860, et la crise politique qu'a­
vait amenée entre les deux Canadas la question de la représen­
tation basée sur le nombre, rendit opportune la discussion d'un, 
changement constitutionel et tout le mondô'tem'b"£'!A''kcçord sur 
les avantages et la nécessité d'une Conféd|ratioircojîi'mii^rl%que 
nous possédons pour parer aux dangets e,x-téïreûrs, qui ne^dépçn-
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•daient pas de nous, et que l'invasion fénienne vint aggraver, et 
aux dangers intérieurs qu'avaient produits et désirés tes Rouges, 
les annexionistes et les clubistes, trois catégories de renégats con­
fondus dans un seul et même parti acharné à la ruine du pays et 
•que nous ferons plus loin connaître en détail. 

Donc, en 1864, la Confédération était devenu nécessaire, très 
nécessaire même. 

LA CONFÉDÉRATION NOTTS SERA-T-ELLE AVANTAGEUSE ? 

L'état fédératif a présidé à l'enfance de 
presque tous les peuples naissants. 

*** 

En lui-même, le système fédératif est excellent ; nous le trou­
vons au berceau de toutes les nations. Il est commandé par la 
nature et quelquefois par les circonstances : ici, la nature et les 
circonstances nous en font une nécessité et nous le rendent très 
précieux. Qu'est-ce au fond que le système fédératif ou une 
Confédération ? C'est une alliance, une société formée entre 
plusieurs petits peuples, qui mettent en commun leurs intérêts 
généraux pour acquérir plus de force dans la défense comme dans 
l'attaque en se réservant à chacun d'eux le contrôle et la gouverne 
•de leurs affaires et institutions locales et particulières. C'est, en 
fin de compte, la mise en pratique du principe si connu, si vrai,, 
que " l'union fait la force." L'association, dans notre siècle, 
•comme dans tous les temps, a toujours doublé, triplé, centuplé la 
force des associés. On ne s'est jamais avisé de contester la 
vérité et la sagesse de ces principes sanctionnés par l'expérience 
-des siècles, et qui s'appliquent aux nations tout comme aux par­
ticuliers. Par exemple, dans une société, dans une compagnie 
-de commerce, d'industrie ou d'exploitation de mines, établie entre 
dix associés, chacun met le surplus de son avoir disponible ; avec 
•ces petits capitaux réunis, on fait de grandes choses et si la société 
est bien conduite, elle grandit et fait la fortune de chacun qui, 
sans l'association, eut été impuissant à tenter d'aussi importantes 
entreprises et serait toujours resté dans la pauvreté ou la médio­
crité. 

Si, donc, la Confédération n'est que la mise à exécution de ces 
saines maximes, nous serons bien obligés de convenir qu'elle est 
avantageuse pour toutes les parties concernées et notamment 
pour nous. Eh ! bien, tel est le cas ; voyons plutôt. 

Com'ffle^orile sait; c'est,entre le Haut-Canada, le Bas-Canada, 
Je ^buyeàu'Bru'rîswiek et la Nouvelle-Ecosse qu'est formée la 
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Confédération en force depuis le premier Juillet courant. La 
première, l'une des principales clauses de la constitution est celle 
<jui opère le rappel de l'Union, tant demandé par les rouges, et 
sépare le Bas-Canada du Haut-Canada. 

La Confédération porte le nom de " Canada." Le Haut-
Canada s'appelle la " Province Ontario," le Bas la " Province 
de Quebec" et les provinces maritimes conservent leur nom res­
pectif. Ces dispositifs sont contenus(dans les clauses 5 et 6 de 
la constitution : 

5. Le Canada sera divisé en quatre provinces, dénommées :—Ontario, 
Québec, Nouvelle-Ecosse e t Nouveau-Brunswick. 

6. Les parties de la province du Canada (telle qu'existant à la passation 
du présent acte) qui constituaient autrefois les provinces respectives du 
Haut e t du Bas-Canada, seront censées séparées et formeront deux pro­
vinces distinctes. La partie qui constituait autrefois la province du Haut-
Canada formera la province d'Ontario, et la partie qui constituait la 
province du Bas-Canada formera la .province de Québec. 

Si le partie rouge n'était pas gangrené de haine, d'envie, de 
perfidie et de mauvaise foi, il suffirait presque de citer cette 
clause pour montrer les immenses avantages de la Confédération 
et imposer silence à tous les braillards. Cette union des Canadas 
tant maudite par les rouges et les annexionistes, la voilà donc 
brisée par la volonté et l'énergie de M. Cartier et de son parti I 
Ce rappel de l'Union si longtemps et si hypocritement réclamé 
par les rouges et les annexionistes, le voilà donc effectué, et par 
nous et pour nous ! Et cependant ces gens crient à la trahison !. 
ils ont lancé une meute de petits avocats sans clients comme sans 
cervelle contre M. Cartier pour vociférer que celui-ci à vendu le 
pays! Pour Dieu! peut-il se rencontrer dans le monde aussi 
noire hypocrisie et le peuple indigné ne finira-t-il pas par voir 
que les rouges et les annexionistes ne sont que des charlatans 
sans cœur et sans patriotisme qui veulent le duper et s'engraisser 
de ses sueurs et de ses épargnes en attendant l'heure où ils 
pourront le pressurer et le livrer aux Etats-Unis ? 

Continuons notre étude. La constitution ayant divisé la Con­
fédération nouvelle en trois provinces, pour les fins fédérales 
seulement, établit un gouvernement général ou fédéral chargé de 
l'administration de toutes les affaires concernant toute la Confé­
dération. Ce gouvernement sera mis en opération par un- Gou­
verneur Général, un conseil privé ou ministère responsable de 
treize membres, un sénat et une chambre des communes; la 
province de Québec aura 24 sénateurs, la province Ontario 24, 
et le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse 24, en tout 72 
sénateurs. Dans la chambre des communes, la province Ontario 
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auta 82 membres, la province de Québec 65, le Notiveau-
Brtmswick 15 et la Nouvelle-Ecosse 19. Voici maintenant 
quelles seront les attributions de ce gouvernement, telles que 
tracées par l'article 91 de la constitution : 

V I —DISTRIBUTION CE3 POUVOIRS LÉGISLATIFS. 

Pouvoirs du Parlement. 

9 1 . I l sera loisible à, la Reine, de,l'avis et du consentement du Sénat et 
de la Chambre des Communes, de faire des lois pour la paix, l 'ordre et le 
bon gouvernement du Canada, relativement à toutes les matières ne 
tombant pas dans les catégories de sujets par le présent acte exclusive­
ment assignés aux législatures des provinces ; mais, pour plus de garantie, 
sans toutefois restreindre la généralité des termes ci-haut employés dans 
cette section, il est par le présent déclaré que (nonobstant toute dispo­
sition contraire énoncée dans le présent acte) l 'autorité législative exclu­
sive 'du parlement du Canada s'étend à toutes les matières tombant dans 
les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir : 

1. L a dette et la propriété publiques. 
2. L a réglementation du trafic et du commerce. 
3 . Le prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes de taxation. 
4. L 'emprunt de deniers sur le crédit public. 
5. Le service postal. 
6. Le recensement et les statistiques. 
T. L a milice, le service militaire et le sei vice naval, e t l a défense du pays. 
8. L a fixation et le paiement des salaires et honoraires des officiers 

civils e t autres du gouvernement du Canada. 
9. Les amarques, les bouées, les phares et l'Ile de Sable. 
1 0 . L a navigation et les bâtiments ou navire [shipping.) 
1 1 . L a quarantaine et l'établissement et maintien des hôpitaux de 

marine. 
1 2 . Les pêcheries des côtes de la mer e t l'intérieur. 
1 3 . Les passages d'eau {ferries) entre une province et tout pays britan­

nique ou étranger, ou entre deux provinces. 
Ï4 . L e cours monétaire et le monnayage. 
1 5 . Les banques, l'incorporation des banques et l'émission du papier 

monnaie. 
: lt>. Les caisses d'épargne. 

17. Les poids et mesures. 
1 8 . Les lettres de change et les billets promissoires. 
1 9 . L'intérêt de l 'argent. 
20. Les offres légales. 
2 1 . L a banqueroute e t la faillite. 
2 2 . Les brevets d'invention et de découverte. 
2 3 . Les Sauvages e t les terres réservées pour les Sauvages. 
24. L a naturalisation et les aubains. 
2 5 . L e mariage et le divorce. ' 
26. L a loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de juridiction-

criminelle, mais y compris la procédure en matière criminelle. 
2?. L'établissement, le maintien, et l 'administration des pénitenciers. 

• 2 8 . Les catégories de sujets expressément exceptés dans remuneration 
des catégories de sujets exclusivement assignés par le .présent acte aux 
législatures des provinces. 
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Cette distribution des pouvoirs est parfaite et ne laisse rien à 
désirer ; le plus ardent patriotisme comme le zélé catholique le 
plus intelligent ne peuvent trouver à redire. On comprend que 
le " mariage" mentionné au No. 2 5 ne s'applique qu'à la régle­
mentation du nouveau mariage que voudront contracter les pro­
testants divorcés sous l'autorité du* parlement fédéral, puisque la 
législation complète sur le mariage est laissée aux provinces et 

"aux législatures locales, comme nous allons le voir dans un 
instant. D'ailleurs, cette partie de la constitution, comme tout 
le reste, a reçu l'approbation complète des hautes autorités reli­
gieuses du.pays. I l est bon d'observer que les rouges, dans un 
pet i t pamphlet plein de mensonges intitulé : " La Confédération 
couronnement de dix années de mauvaise administration," écrit 
pojir duper les électeurs à la veille des élections, ne dit rien du 
tout contre cette partie de la constitution : il faut dono qu'elle 
soit bien bonne. 

A part le gouvernement fédéral, dont nous venons de voir tous 
les pouvoirs, chaque province a un gouvernement complet pour 
la, gestion de toutes ses affaires intérieures. L a province de 
Québec a donc un lieutenant-gouverneur canadien-français, un 
ministère ou conseil exécutif composé de sept membres, un conseil 
législatif de vingt-quatre membres et une chambre des repré­
sentants composé de 65 députés. En un mot, la province de 
Québec (le Bas-Canada) est complètement séparé d u . H a u t -
Canada et a une organisation gouvernementale entière pour ad­
ministrer seule toutes ses affaires locales. E t nos pouvoirs sont 
très-étendus, et se rapportent à tout ce qui nous est précieux, 
cher et sacré ; les voici ; nous citons en entier la clause 92 : 

Pouvoirs exclusifs des législatures provinciales. 

92. Dana chaque province la législature pourra exclusivement faire des 
lois relatives aux matières tombant dans les catégories de sujets ci-des-

jSOUS. énumérés, savoir : 
. 1. L'amendement de temps à antre, nonobstant toute disposition- con­
traire énoncée dans le présent acte, de la constitution de la province, sauf 
les dispositions relatives à la charge de lieutenant-gouverneur.; 

2. La taxe directe dans les limites de la province., dans le but de préle­
ver un revenu pour des objets provinciaux ; ' • 

3. Les emprunts de deniers sur le seul crédit de la province ; 
4. La création et la tenure des charges.provinciales, et la nomination et 

le paiement des officiers provinciaux ; . 
5. L'administration et la vente des terres publiques appartenant à la 

.province, et des bois et forets qui s'y trouvent'; 
6. .L'établissement, l'entretien et l'administration des prisons publiques 

et des maisons de réforme dans la province ; 
1. L'établissement, l'entretien et l'administration des hôpitaux, asjles, 
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institutions et hospices de charité dans la province, autres que les hôpitaux 
de mar ine ; 

8. Les institutions municipales dans la province ; 
9. Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d 'encanteurs e t 

autres licences, dans le but de prélever u n revenu pour des objets provin­
ciaux, locaux ou municipaux : 

10. Les travaux e t entreprises d'une na ture loeale, autres que ceux énu-
merés dans les catégories suivantes :— 

a. Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, ca­
naux, télégraphes et autres travaux et entreprises reliant l a province à une 
autre ou à d'autres provinces, ou s'êtendant au-delà des l imites de l a pro­
vince : 

b. Lignes de bateanx à vapeur entre l a province e t tout pays, dépendant 
de l'empire britannique ou tout pays é t ranger ; 

e. Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, seront 
avant ou après leur exécution déclarés par le parlement du Canada être 
pour l 'avantage général du Canada, ou pour l 'avantage de deux .ou d'un 
plus grand nombre des provinces ; • 

11. L'incorporation d e compagnies pour des objets provinciaux ; 
12. L a célébration du mariage dans la province ; 
13. L a propriété e t les droits civils dans la province ; 
14. L'administration de la justice dans la province, y compris la créa­

tion, le maintien et l'organisation de tribunaux de justice pour la province,, 
ayant juridiction civile et criminelle, y compris la procédure en mat ières 
civiles dans les tribunaux ; 

15. L'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité, ou emprison­
nement, dans le but de faire exécuter toute loi de la province décrétée au 
sujet des matières tombant dans aucune des catégories de sujets énumérés 
dans cette section ; 

16. Généralement toutes les matières d'une nature purement locale ou 
privée dans la province ; 

Il manque encore quelque chose : l'éducation. Mais que l'on 
se rassure. Le patriotisme de nos chefs a pourvu à tout. Chaque 
province aura le contrôle exclusif de son éducation. Il y a même 
plus : M. Cartier a voulu que la provice de (Juébee, presque 
toute catholique, eût le bonheur et le droit de protéger tous les 
catholiques de chacune des autres provinces ; et pour atteindre ce 
but vraiment louable et religieux, il a réservé tous les droits, 
acquis et accordé aux minorités catholiques que les protestants 
des gouvernements locaux voudraient molester, un droit d'appel 
au ministère fédéral où toutes les influences catholiques pourront 
et devront toujours peser d'un poids prépondérant en faveur des 
co-religionnaires opprimés. Lisez cette belle clause, qui vient 
immédiatement après celle que nous venons de citer. 

Education. 

93. Dans chaque province, la législature pourra exclusivement décréter 
des lois relatives à l 'éducation sujettes et conformes aux dispositions sui­
v a n t e s : — 

(1). Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privilège 
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conféré, lors de l'union, par la loi, à aucune classe particulière de per­
sonnes dans la province, relativement aux écoles séparées (denominational). 

(2). Tous les pouvoirs, privilèges e t devoirs conférés et imposés par la 
loi dans le Haut-Canada, lors de l 'union, aux écoles séparées et aux 
syndics d'écoles des sujets catholiques romains de Sa Majesté, seront et 
sont par le présent étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants 
e t catholiques romains de la Eeine dans la province de Québec ; 
' (3). Dans toute province où un système d'écoles séparées ou dissidentes 

existera par la loi, lors de l'union, ou sera subséquemment établi par la 
législature de la province,—il pourra être interjeté appel au 'gouverneur-
général en conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité provinciale 
affectant aucun des droits ou privilèges de la minorité protestante ou 
catholique romaine des sujets de Sa Majesté relativement à l 'éducation. 

(4). Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provinciale que, de 
temps à autre, le gouverneur-général en conseil jugera nécessaire pour 
donner suite et exécution aux dispositions de la présente section,—ou dans 
le cas où quelque décision du gouverneur-général en conseil, sur appel 
interjeté en vertu de cette section, ne serait pas mise à exécution par l'au­
tori té provinciale compétente,—alors et en tout tel cas, et en t a n t seu­
lement que les circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement du 
Canada pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner suite et 
exécution aux dispositions de la présente sect ion, ainsi qu'à toute décision 
rendue par le gouverneur-général . en conseil, sous l'autorité de cette 
même section. 

Ceux qui nous ont fait l'honneur de nous lire jusqu'ici ont 
déjà vu quel système beau, admirable et avantageux est la Con­
fédération pour nous, canadiens-français et catholiques. La 
Confédération nous réserve encore pourtant d'autres avantages: 
c'est que la province de Québec, le Bas-Canada, ou toute autre 
province en particulier, ne pourra jamais être taxé pour les dé­
penses du gouvernement fédéral et que ce dernier ne pourra 
jamais taxer nos terres pour quoique ce soit. C'est là la teneur 
formelle de la clause 125 : 

125. Nulle terre ou propriété appartenant au Canada ou à aucune pro­
vince en particulier ne sera sujette à la taxation. 

Ainsi, plus d'inquiétude désormais : jamais nous n'aurons de 
taxe directe foncière à payer pour le gouvernement fédéral ou 
pour toute autre chose que ce soit, si ce n'est en ce qui concerne 
la taxe directe pure et simple, pour nos propres besoins locaux, 
dans le cas impossible où nous serions assez follement prodigues, 
pour ne pas nous contenter des vastes ressources que nous avons 
à notre disposition, comme nous allons le démontrer bientôt. • 

Nous avons fait, suivant notre humble opinion, suffisamment 
connaître la nouvelle constitution qui nous régit. Nous l'avons 
fait connaître honnêtement, consciencieusement ; non par nos 
commentaires, mais par les citations textuelles extraites de la 
constitution elle-même. Et, certes, en ce faisant, nous n'avons 
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que rempli un devoir dicté par les règles de la plus élémentaire 
probité. Celui qui peut tenir une plume exerce un sacerdoce, 
et, s'il ment, il est digne du mépris, car il trahit sa mission en 
abusant d'un don précieux reçu de Dieu. I l doit la vérité à ses 
lecteurs, comme le prêtre à ses ouailles, et s'il faillit, il devient 
traître ou apostat. Il est donc bien misérable celui qui ne prend 
une plume que pour tromper ses compatriotes : c'est pourtant là 
le rôle de tous les éorivains rouges. E n voulons-nous un exemple 
saillant, palpable ? Ayez le oourage d'ouvrir et de lire avec nous 
ce petit pamphlet hideux récemment publié par les rouges dans 
l'intérêt de M. A. A. Dorion et de son parti. Nous conseillons 
même à nos lecteurs de le parcourir, s'ils en ont la force, afin 
qu'ils voient par eux-mêmes à quel degré de bassesse en doit être 
rendu un parti qui n'a plus pour armes que le mensonge et la 
calomnie. Aussi bien, ce sera pour nous un moyen de mieux 
connaître e t 'de plus aimer la Confédération en voyant comment 
il est facile de confondre ces effrontés. 

De prime abord, une chose vous frappe en lisant ce petit 
pamphlet de " La Confédération couronnement de dix années de 
mauvaise administration : "-c'cit l'absence complète de citations ! 
L'auteur, que nous félicitons beaucoup, dans son intérêt, d'avoir 
caché son nom, se contente d'affirmer sans prouver. C'est plus 
commode qu'honnête. I l remue mer et monde pour prouver que 
la Confédération nous anglifie et nous tue, et il ne cite pas une 
seule clause de la constitution. A h ! bah, quand on est rouge et 
enfant de la libre pensée, élève de Dessaulles par-dessus le marché, 
on n'a pas besoin d'être si fier. Avant tout, il faut être fidèle 
aux traditions de l'école et du papa Voltaire : " Mentez, mentez, 
il en restera toujours quelque chose." 

Nous procédons par ordre. Le premier mensonge du petit 
pamphlet est que le ministère Taché-McDonald n 'a eu recours à 
la Confédération que pour garder le pouvoir. Répondons caté­
goriquement. Nous avons assigné deux causes à la Confédération, 
l 'une d'essence, l 'autre d'opportunité ; la cause essentielle, c'était 
le danger nous venant dos Etats-Unis par suite de leur grande 
guerro civile, qui en faisait une puissance militaire de premier 
oïdre et pleine d'ambition et de convoitise. La preuve, elle est 
dans le fait do la guerre elle-même; sur ce point, que nous avons 
plus haut longuement développé, il n 'y a rien à ajouter comme 
rien à réfuter dans ce que nous ayons. constaté. Toutefois, si 
un lecteur plus exigeant, veut de plus amples preuves, il n 'a qu 'à 
ouvrir le " New.York Herald " du onze février 1865, qui con­
tient une étude complète sur la question de l'annexion du Canada 
aux Etats-Unis. À cette époque, on s'en souvient, la question 
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de la Confédération était chaudement discutée et en Canada et 
aux Etats-Unis ; les Américains, cela va sans dire, étaient de 
chauds adversaires de la Confédération pareequ'ils voyaient dans 
cette mesure la ruine de leurs espérances sur le Canada. Le 
" New-York Herald," principal organe du gouvernement et sur­
tout écho fidèle de' l'opinion publique aux Etats-Unis, fit une 
étude spéciale de la question de la confédération et de l'annexion 
pour en arriver, naturellement pour lui, à la conclusion que les 
Américains no devaient pas laisser adopter la confédération ici, 
mais qu'au contraire ils devaient presser instantanément l'an­
nexion, vu que le Canada, aveo ses grands lacs et son beau fleuve 
St. Laurent, leur était absolument indispensable ; mais suivons 
notre b.nine hatitude do citer. Nous trouvons donc dans ce journal 
du 11 Février 1865, à la première colonne de la deuxième page, 
l 'intéressant passage que nous traduisons: 

La question imposée à notre gouvernement." 

" Le gouvernement américain doit s'occuper immédiatement 
" de l 'importante question de savoir s'il va se croiser les bras et 
" laisser sans mot dire l'Angleterre ériger, dans des motifs d'hos-
" tilités ouvertement avoués, sur le continent américain une 
*' série de forteresses imprenables, construire et armer de puis-
" sants bâtiments do guerre sur les lacs américains et organiser 
" une milice considérable sous la conduite d'officiers anglais sur 
" l e s frontières des Etats-Unis. ' ' 

" Le temps est venu pour nous d'unir sans délai le Canada & 
" la république, paisiblement, si possible, par la force, si néces-
" saire." 

Plus loin, on trouve encore dans le même article, que les 
Américains doivent se hater d'annexer le Canada avant la pas­
sation du projet de confédération. Cet article, long de treize 
Colonnes, est curieux à étudier. On y voit une volonté bien 
arrêtée chez les Américains de nous posséder, surtout parce que 
nous leur sommes utiles. 

Nous disions, en second lieu, que les difficultés seotionnelles 
entre le Hau t et le Bab-Canada avaient été pour nos hommes 
d'état, une occasion de hâter la mesure. De oes deux causes, il 
n 'est rien dit dans le fameux pamphlet. E t , lecteur, savez-vous 
la vérité sur le sujet ? Vous croiriez, d'après ce pamphlet, que les 
rouges ont toujours ignoré les difficultés entre le Haut et le Bas-
Canada ; vous croiriez encore qu'ils ont toujours été étrangers à 
ces difficultés; vous croiriez encore que leur grand chef, leur 
idole, THon . À. A. Dorion, a toujours été contre la confédération 
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et qu'il n'en a jamais reconnu la nécessité. Puisque le pamphlet, 
écrit pour M . Dorion, revisé par lui, ayoue carrément que la 
seule cause de la confédération était l'amour du pouvoir chez M>. 
Cartier et son parti, veus êtes bien obligé de le croire jusqu'à 
preuve du contraire, et de penser que ces bons rouges et cet 
excellent M . Dorion ont toujours été contre la confédération et 
n^en ont jamais parlé. Lisez alors, mais bien attentivement, ce 
que M . Dorion disait en Chambre le 6 Juillet 1858 : " L'abro-
" gation de 1'Union, V Union Fédérale basée sur la population ou 
" quelque autre grand changement constitutionnel, doit, de toute 
" nécessité, avoir lieu, et, pour ma part, je suis disposé à exatni-
" ner la question de la représentation basée sur la population 
" pour voir si elle ne pourrait pas être concédée avec des garan-
" ties pour la protection de la religion, de la langue et des lois 
" des Bas-Canadiens, Je suis prêt pareillement à prendre en 
" considération le projet d'une confédération lequel laisserait à 
" chaque Province, l'administration de ses affaires locales, 
"comme, par exemple,, le pouvoir de décréter ses propres lois 
" civiles, municipales et d'éducation, et au gouvernement géné-

" fal, l'administration des travaux publics, des terres publiques, 
"du département des postes et du commerce 
ti 

n 

ii 

Avec le temps, les idées de M . Dorion marchèrent ; en 1858, 
i l trouvait déjà que la confédération était une bonne chose ; en 
1860, il l'appelait de tous ses vœux. L e 3 mai 1860, il disait 
encore: 

" J'avertis les députés du Bas-Canada que, lorsque le temps 
"viendra, toute la représentation du Haut-Canada s'unira et 
"obtiendra la représentation basée sur la population avec l'aide 
" des députés des townships de l'Est. Je regarde V Union fédi-
•' rale die Bîaut et du Bas-Canada comme le noyau de la grande 
" confédération des provinces de l'Amérique du, Nord, que j'ap-
" pelle dé mes vœux. En concluant, je dois dire que je voterai 
" pour la résolution, parce que c'est le seul moyen qu'aient les 
" deux provinces de sortir de leurs difficultés actuelles. Je crois 
" que l'union de toutes les provinces viendra avec le temps." 

Est-ce clair ? oui ou non ? C'est le chef qui a parlé ainsi ; son 
organe le " P a y s , " tous ses disciples l'ont alors approuvé/ E t 
maintenant ces gens orient que la confédération n'était pas néces­
saire et n'a été proposée que comme expédient ministériel ! I l y 
a encore quelque ohose de pis ; on a vu plus haut que les pou­
voirs locaux ont l'administration de toutes leurs terres publiques-\ 
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•qu'on relise le numéro 5 de la clause 92. M. Dorion, lui, vou­
lait, dans son discours de lfc58, laisser l 'administration des terre* 
publiques au gouvernement fédéral ; la confédération que nous 
avons obtenue ' est donc bien plus avantageuse que celle que M. 
Dorion appelait de tous ses vœux en I860 . Nous avouons ici 
ingénument que la plume nous tombe des mains en présence de 
tant de mauvaise foi, de tant de contradiction et de tan t d'abais­
sement. Comment ! Vous, M. Dorion ; vous MM. les rouges, 
vous avez, depuis 1858, reconnu la nécessité d'un changement 
constitutionnel; vous avez, depuis 1858 et 1860, acclamé l'idée 
d 'une confédération moins avantageuse que celle que nous a 
gagnée M. Cartier, et aujourd'hui, vous vous prononcez contre 
cette confédération, jadis objet de tous vos vœux ! 

Au fond peut-être avons nous tort de nous indigner 'd'un phé­
nomène qui n'est que naturel ; tout peut s'expliquer aisément 
quand on a suivi de près les évolutions du parti rouge et de ses 
chefs. E n 1858 en 1860 ils espéraient parvenir au pouvoir et 
voyaient les américains peu s'occuper de nous. E n 1867 tout 
espoir d'arriver au pouvoir est pour eux perdu ; mais les intri­
gues américaines et les invasions féniennes les ramènent à leurs 
projets chéris d'annexer leur pays au territoire de l'oncle Sam 
et ils se prononcent contre la confédération, qui est notre seul 
préservatif contre les dommages et les maux de l'annexion et les 
infamies féniennes. 

E t ces gens-là ont l'atidace de parler d'honneur et de probité! 11 

Ab uno disce omnes. D'après ce premier mensonge du petit 
pamphlet; jugez du reste, qui est de la même force. 

Le petit pamphlet des rouges, dit en second lieu, que la confé­
dération ne nous a été donnée, que pour réaliser le fameux rap­
port de Lord Durham. Nous ayons presque honte d'avoir à 
nous occuper de cette ineptie. 11 faut être bien malhonnête ou 
croire le peuple bien ignorant, pour faire un tel avancé. Lord 
Durham venait en Canada à la: suite des troubles de 1837 et 
1838, étudier les moyens d'anglifier le Canada Français, afin 
de prévenir le retour de nouveaux troubles civils. Imbu des 
préjugés de race que lui inculqua en arrivant l'oligarchie anglai­
se, acharnée à nous tyraniser depuis 1791 , il proposa à la métro­
pole trois systèmes qui , suivant lui, devaient nous aDglifier, nous 
anéantir et rétablir par là la paix sur des bases permanentes : 

1. L 'Union législative du Haut et du Bas-Canada ; 2. l 'U­
nion législative de toutes les Provinces de l 'Amérique Britanni­
q u e du Nord, ou, 3 . la Confédération de ces dernières Provinces. 
L e projet de confédération fut mis de coté, comme inefficace à ât-
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teindre le résultat désiré et l'on eut recours à l 'Union législative 
pure et simple du Bas-Canada. 

Voilà toute l'histoire de ce fameux rapport. L 'union fut 
adoptée comme le plus sûr moyen de nous réduire ; elle nous fut 
imposée en 1840 et ses uniques eifets ont été de nous g r m d i r e t 
de nous permettre de nous affirmer comme nation ainsi que nous 
l'avons surabondamment démontré plus haut . 

Quelle analogie peat-il donc y avoir, entre ce rapport de Lord. 
Durham et la Confédération de 1867, que nous avons demandée 
et acceptée spontanément et volontairement. C'en est assez 
pour nous édifier sur la bonne foi et les connaissances historiques 
de Messieurs les rouges. 

La confédération qui nous régit fournit la plus ample protec­
tion possible à nos lois, à notre religion, à notre langue et nos in­
térêts matériels. I l suffit de lire les attributions conférées au 
gouvernement de.la Province de Québec pour prouver notre as­
sertion. Toutes ces choses précieuses et sacrées sont placées 
sous notre contrôle immédiat et exclusif et tout droit d'ingérence 
à ce sujet est formellement enlevé au gouvernement fédéral. 
Mais il y a plus ; non-seulement notre belle langue française se­
ra la seule parlée dans le Parlement de la Province de Québec 
où nous formons la presque totalité, mais elle sera encore la lan­
gue officielle dans le Parlement Fédéral conjointement avec la 
langue anglaise et l'usage en sera facultatif dans les débats. C'est 
là la disposition formelle de la clause 133 de la Constitution : 

] 33. Dans les chambres du parlement du Canada et les chambres de la 
législature de Québec, l'usage de la langue française ou de la langue 
anglaise, dans les débats, sera facultatif; mais dans la rédaction des 
archives, procès-verbaux et journaux respectifs de ces chambres, l'usage 
de ces deux langues sera obligatoire ; et dans toute plaidoirie ou pièce de 
procédure par-devant les tribunaux ou émanant des tribunaux du Canada 
qui seront établis sous l'autorité du présent acte, et par-devant tousles 
tribunaux ou émanant des tribunaux de Québec, il pourra être fait égale­
ment usage, à faculté, de l'une ou de l'autre de ces langues. 

Les actes du parlement du Canada et de la législature de Québec-
devront être imprimés et publiés dans ces deux langues. 

Les américains eux-mêmes, dont les rouges nous vantent tant 
la libéralité, accordent moins aux Français de la Louisiane, que 
nous n'avons obtenu de l'Angleterre et des colonies anglaise con­
fédérées avec nous. Dans le parlement local de l 'E t a t de la 
Louisiane, la langue française n'est en effet que facultative dans 
les débats, mais n 'est pas langue officielle et tous les procès-
verbaux, archives, registres, projets de lois et statuts ne sont écrits-
et imprimés qu 'en anglais. Mais il existe encore une preuve 
bien plus éclatante de l'excellence de la Confédération pour nous, 
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d e la protection illimitée qu'elle donne à tous nos intérêts religieux, 
moraux, matériels et nationaux, dans les paroles sacrées des hauts 
dignitaires de l'église du Canada. 

Quiconque sait un peu son histoire de la nouvelle Prance, 
n ' ignore pas que le clergé catholique a rendu au pays d'immenses 
•services et que c'est à lui que nous devons d'être restés Français 
et catholiques, dans la plus belle acception du mot, À toutes les 
époques critiques de notre histoire, nous voyons toujours nos 
évêques pleins de dévouement et de zèle pour nos intérêts , inter­
venir dans la politique, pour prévenir les mesures dangereuses 
.projetées par les ennemis de notre race et de notre religion ; et, 
en cela, l'épiscopat usait non-seulement d'un droit, mais remplis­
sait un devoir. T o u t le monde sait en effet, comme le Pape l'a 
plusieurs fois déclaré dans des encycliques demeurées célèbres, 
que le clergé a le droit, bien plus, le devoir d'intervenir dans 
toutes les questions politiques et gouvernementales qu i touchent 
à la religion, à la morale, et aux intérêts généraux des peuples. 
L 'Episcopat actuel s'est montré digne de son prédécesseur •; il a 
suivi avec attention et anxiété, toute les discussions sur le projet 
de Confédération depuis 1864, et lorsqu'en février ou mars 
dernier, la Confédération devint un fait accompli, tous les évêques 
catholiques tant du Bas-Canada, que des autres Provinces confé­
dérées, ont approuvé la constitution, l'ont déclarée bonne et avan­
tageuse aux intérêts des catholiques, et ont conseillé fortement à 
leurs diocésains de ne travailler et de ne voter dans les prochaines 
élections, que pour les candidats qu i avaient contribué à la-pas­

sa t i on de cette mesure, ou qui déclareraient, formellement l'ap­
prouver et vouloir la soutenir en tous points. 

Ecoutons d'abord, Monseigneur Cook, évêque de Trois-
Rivières, dans son admirable mandement du huit ju in dernier 
(1867) dont nous extrayons les quelques lignes suivantes, où il 
parle particulièrement du projet de confédération. 

"Tous n'ignorez pas, N. T. 0 . F., quelle fut la vivacité des débats sur 
ce projet dans la Chambre d'Assemblée. La grande majorité des députés 
le regardaient comme la seule planche de salut que la Providence offrait 
à notre nationalité, tandis que la minorité le repoussait de toutes ses 
forces, sans avoir toutefois de plan bien arrêté à mettre à la place pour 
arracher le pays de l'impasse où il se trouvait. Un certain nombre des 
membres de cette minorité laissait entrevoir assez clairement que l'annexion 
du Canada aux Etats-Unis était bien la condition indispensable au salut 
de notre nation. Quelques-uns auraient préféré laisser les choses comme 
elles étaient, ou amener tout au plus quelques modifications à la consti­
tution qui n'auraient, fait que reculer pour quelque temps la crise en 
ï'àggravant. • 
• Pour tout homme, .tant soit peu observateur, il était évident qu'à peu 
près tous reconnaissaient la nécessité d'un changement de constitution, 
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dire, qu'il s'agissait de décider si le Canada allait se préparer à devenir 
«n grand Etat prospère et libre, en marchant courageusement vers l'ae-
complissement des destinées que la Providence senïble lui réserver ; ou 
bien si, renonçant à la vie de peuple libre et maître chez lui, il al lai t pour 
toujours enchaîner son avenir au sort d'une république qui n'a encore vécu 
qu'à peu près l ' îge d'un homme, et qui a déjà traversé plusieurs guerres 
et notamment la dernière, la plus épouvantable des guerres civiles dont 
les annales des nations fassent mention ; guerre civile qui lui a dévoré 
plus d'un million de ses enfants, et creusé un abîme où se sont englouties 
pour des années ses richesses et sa propérité. 

Quelques rouges, encore plus imbécilles que malhonnêtes, ont 
osé lâchement vociférer, que M. Cartier et son parti était traîtres 
à la religion et à la nationalité parce qu'ils avaient proposé et 
adopté la confédération ; le public intelligent ne les a pas crus. 
A part quelques Béotiens arriérés du rougisme, tout le monde a 
fait justice de ces honteuses accusations. Le saint évêque de 
Trois-Rivières, apprécié justement ces déclamations inspirées par 
la sottise et la méchanceté et venge noblement nos patriotiques 
hommes d'état ; jamais plus bel hommage n'a été rendu à l'intel­
ligence et aux sentiments nationaux, de M. Cartier et de son. 
parti : 

Cependant, N. T. C. P. , attendu que les divers moyens par lesquels on 
pouvait essayer de tirer notre pays des difficultés où il se trouvait , étaient 
matière d'opinion, et qu'il était libre à chacun de choisir celui qu'il croyait 
le plus avantageux, Nous n'avons pas cru qu'il fut nécessaire dêlever ' la 
voix en cette circonstance ; mais Nous n'en avons pas suivi avec moins 
de vigilance la question dans toutes ses phases, afin de sauvegarder, 
dans la mesure de nos forces, nos intérêts religieux, et de nous assurer 
qu'ils seraient pour le moins aussi efficacement protégés sous la nouvelle 
constitution. Voilà pourquoi nous avons du faire parvenir nos réclama­
tions respectueuses auprès du gouvernement impérial pour assurer ' aux 
Catholiques du Haut-Canada une égalité de protection avec les protestants 
du Bas-Canada sur la question de l 'éducation. 

Maià c'est avec peine que nous avons vu la violence avec laquelle quel­
ques-uns de nos compatriotes se sont élevés contre le projet de confédéra­
t ion; non qu'il ne fût permis dele discuter dans le temps ; mais il est tou­
jours reprehensible de manquer de modération. Nous eussious été heureux 
de voir plus de çalmz dans la discussion : c'eut été la voie la p lus propre 
à faire juger sainement ce projet, qui après tout, était regardé par la ma­
jor i té , de nos concitoyens comme une nécessité bien grave, à la vérité, 
mais comme le moyen le plus praticable de sortir des circonstances diffi­
ciles où nous nous trouvions. Nous ayons surtout regretté les efforts, qui 
ont été faits pour jeter l 'alarme parmi vous, lorsque l'on a cherché à vous 
faire croire que ce projet n'était rien moins qu'une trahison. 

Ce sont là, des excès extrêmement regrettables, N. T. C. F . , qua la. 
.charité chrétienne condamne, et dont il faut se garder avec un grand 
soin. Nous devons toujours observer les règles de la justice envers tout 
1* monde, et nous défier de semblables exagérations.. Elles ne sont, pro* 
JMSBB qu'à empirer la douloureuse division qui nous à déjà fait t an t de m a l -
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C'est à la vérité, l a justice e t la modération que nous aurons l a consolation 
de voir renaître au milieu de nous la concorda et l'union. Tel est. l'enseir. 
gnement de nos livres saints ; " Misencordia et Veritas ohviav.runt suîii: 
justitia et pax osculatse.sunt. " " La miséricorde et la véri tése sont recon­
trées.: la justice e t la paix se sont embrassées." Ps. 84, v. 11 . Non, Nous 
ne voyons aucune raison pour justifier une accusation aussi od ieusae t 
au.ssi-gî»;vej Nous ne,connaissons rien qui puisse, autoriser à croire que. 
Ift; confédération soit un acte de trahison. El le a été. discutée assez long­
temps., examinée assez scrupuleusement par les hommes les plus dévoués 
et. les plus éclairés de toutes les provinces pour lever tout le doute à cet 
égard. Cependant, il n'en est par moins vrai que ce n'est toujours 
qu'avec crainte et en t remblant qu'il faut porter la main à la base sur la ­
quelle repose un édifice tou t entier, pour lui en substituer une autre ; t an t 
le moindre défaut d'équilibre pourrait entraîner de funestes conséquences. 

L e v é n é r a b l e p r é l a t n e s 'es t p a s c o n t e n t é d ' a p p r o u v e r l a con­
f é d é r a t i o n e t d e l o u e r le zèle e t l ' i n t e l i g e n c e de ses a u t e u r s ; i l a 
enco re v o u l u conse i l l e r à ses d iocésa ins d e s ' un i r d a n s u n m ê m e 
effort p a t r i o t i q u e , p o u r se s o u m e t t r e a u n o u v e a u r é g i m e e t n ' é l i r e 
q u e des h o m m e s d i sposé s à l ' a p p r o u v e r e t à le fa i re f o n c t i o n n e r 
p o u r la p romot ion d e nos me i l l eu r s i n t é r ê t s . N o u s n e p o u v o n s 
r é s i s t e r a u p la is i r d e m e t t r e d e v a n t les y e u x d u p u b l i c la c i t a t i on 
s u i v a n t e q u i r a p p e l l e les p l u s b e a u x t e m p s apos to l iques : 

Aujourd'hui que ce projeta reçu la sanction du gouvernement impérial 
et qu'il est devenu la loi fondamentale du pays, nous devons nous rappe­
ler que notre devoir, comme catholiques, est de mettre un terme à toute-
discussion sur ce sujet ; si nous avons eu parfaite liberté d'opinion dans 
les limites du juste et de l'honnête, t an t que la confédération n'a été qu'à 
l 'état de projet, si nous a v o w pu en toute sûreté de conscience être 
pour ou contre, la combattre avec chaleur ou la défendre avec con­
viction, suivant que nous l'avons cru utile ou dangereuse, il n'en est plus 
ainsi depuis qu'elle est passée à l'état de loi. Elle est devenue aujourd'hui 
une chose jugée et obligatoire ; et c'est le temps de vous rappeler ce grand, 
principe du Catholicisme : Omnis anima poteslatibus sublimioribus subdita 
sit : non est enim potestas nisi à Deo : quae autem sunt à JUeo ordinalse 
mnt. " Que tout le monde soit soumis aux puissances supérieures ; car 
il n'y a point de puissance qui ne vienne de Dieu, et c'est lui qui a éta­
bli toutes celles qui sont sur la terre." Eom. XII . v. 1. Quelles qu'aient 
été- nos opinions antérieures, le bien de notre pays, et les enseignements 
de notre religion nous font un égal devoir de l'accepter et de nous y sou­
mettre. Vous devez en conscience, N. T. C. F , et comme catboliques, 
et comme amis sincères de l'ordre, de l'union et de la paix,, vous devez fa­
voriser dans la mesure de vos forces, et par le concours de votre bonne 
volonté, le bon fonctionnement de la constitution qui va bientôt être 
inaugurée. 

Ce devoir, vous aure.z a le remplir dans les prochaines élections, en 
vous assurant que les hommes dont vous allez faire choix-pour vous re­
présenter dans les parlements, seront animés de eet esprit de conciliation 
4ç cette bonne volonté dont le concours est indispensable pour tirer de la 
nçnrcelle constitution tout le bien que. nous devons attendre. 
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Sa Grandeur Monseigneur l'Evêque de Rimouski n'est pas 
moins explicite : 

La Constitution qui fonde ainsi au Nord des Etats un grand et riche 
«mpire, a été. Nous le croyons sincèrement, amenée providentiellement 
par une suite de circonstances exceptionnelles. Les rouages de la ma­
chine gouvernementale ne pouvaient plus fonctionner ; mille rivalités de 
races, de croyances religieuses, d'intérêts politiques ou sectionnels, nous 
menaçaient d'une anarchie complète ; lorsque plusieurs de nos hommes 
d'Etat les plus éminents ont formé le projet, pour mettre fin à ces diffi­
cultés interminables et toujours renaissantes, d'agrandir leur sphère d'ac­
tion, et d'unir en un puissant Etat des Provinces qui, dans lenr isolement, 
n'avaint que bien peu de moyens de développer leurs ressources. C'est ce 
projet, fruit de mûres délibérations, qui a été soumis à l'approbation des 
Parlements Provinciaux et à celle du Parlement Impérial, et qui est de­
venu dans toutes ces dispositions essentielles la loi du pays. 

Vous allez donc choisir, N. C. F. des Représentants capables de soute­
nir vos intérêts et de vous faire honneur par leurs principes honnêtes, par 
leur éducation, par leur expériences des affaires publiques. Ils devront 
vous promettre de travailler franchement et cordialement à faire fonction­
ner le nouvel ordre de choses, et a seconder à cet effet ceux qui vont être 
appelés à l'inaugurer. Vous vous défierez, s'il s'en rencontrait parmi 
vous, de ces esprits mécontents qui rêvent le bonheur et la prospérité 
dans l'annexion à un pays voisin. S'ils réussissaient dans leurs sinistres 
projets, ce qu'a Dieu ne plaise, ce serait, à mpins d'un miracle de la Pro­
vidence, la ruine de notre peuple, la perte de nos mœurs, de nos coutumes 
<3e notre langue, l'anéantissement de notre nationalité. Vous exigerez 
donc des Candidats une déclaration, explicite et formelle de principes, 
l'engagement positif de soutenir la nouvelle Constitution. 

L'Archevêque de Québec dans un mandement publié, il y a 
quelques jours, disait encore, entre autres choses : 

" Ainsi donc, N. T. C. E., comme l'union fédérale qui vient de s'opérer 
émane de l'autorité légitime, vous la regarderez comme loi, et vous obéirez à 
l'ordre de Dieu, en l'acceptant en toute sincérité. Il est, d'ailleurs, de 
-votre intérêt, comme c'est pour vous un devoir de conscience, de le faire, 
pour qu'elle puisse contribuera la prospérité commune, et procurer par 
là l'avantage des individus. Bientôt vous serez appelés à choisir ceux qui 
soit dans le parlement fédéral soit dans le parlement local, devront tra­
vailler à mettre en pratique la nouvelle constitution. Vous vous garde­
rez donc de donner vos voix à de? hommes disposés à la combattre ou à 
mettre des entrares à son fonctionnement, mais vous les donnerez à des 
citoyens éprouvés et reconnus comme ayant à cœur de la faire servir au 
plus grand bien du pays. 

" Ce qui doit nous rassurer, N. T. C. F. c'est que la nouvelle forme de 
gouvernement qui vient de nous être donnée, a été préparée avec soin par 
des hommes bien connus, eux aussi, par leur patriotisme, aussi bien que 
par les services qu'ils ont rendus à leur commune patrie. Si elle n'est 
pas sans défauts ; si eile u'est pas tout ce qu'on aurait pu désirer qu'elle 
fût, rappelons nous que rien n'est parfait dans ce monde, et que, dans un 
pays comm9 le nôtre, ou tant d'intérêts divers sont en présence il était 
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impossible de se refuser à de mutuelles concessions, et d'arriver à un ar­
rangement qui pût donner satisfaction à, tout le monde. C'est aux hom­
mes à qui vous allez confier le soin de vous représenter dans l'un et l'au­
tre parlement, de s'unir fortement ensemble pour conjurer le danger, s'il 
existe, et pour tirer le meilleur parti possible de la situation. Vous avez 
donc une raison de les choisir parmi ceux qui se distinguent davantage 
par leur honnêteté, leur énergie et leur dévouement à la chose publique. 

L'éloquent évêque de St. Hyacinthe n'est pas resté en arrière 
de ses vénérables frères en Episcopat. I l nous trace de main de 
maître, un portrait fidèle des adversaires de la Confédération, 
c'est-à-dire des rouges et des annexionnistes. En lisant les lignes 
suivantes, on croirait voir Notre-Seigneur flagellant les pro­
fanateurs du temple : 

Que la prudence vous mette en garde contré les ten­
dances de certains esprits e t de certains journaux exaltés, qui sont loin 
de Nous apparaître comme des guides que vous puissiez suivre sans 
danger I Fermez vos oreilles à l'insinuation perfide, assez souvent répétée I 
Plutôt Vannexion que la confédération telle qu'elle nous est donnée. De­
meurez convaincus que pour ceux qui tiennent ce langage, la confé­
dération n'est qu'un prétexte mis en avant : l'annexion est clairement 
l'objet de leur conviction politique, et d'une convoitise qu'ils flattent et 
fomentent depuis assez longtemps, Nous en sommes témoin ! 

E t à notre estime, l 'Annexion si jamais elle a lieu, sera la mort ou la 
destruction certaine de notre nationalité, qui ne vi t que par nos institu­
tions, notre langue, nos lois, et surtout notre Religion, et c'est parce que 
Nous sommes plein1 de la conviction que tous nos intérêts religieux 
auraient grandement à souffrir de notre Annexion aux Elats-TJnis que 
Nous nous fesons un devoir de vous signaler le danger. De sûrte qu'en 
vous parlant ainsi, Nous abordons un sujet qui intéresse plus la Religion 
que la politique. E t Nous demandons aux hommes sérieux et sans passions, 
s'il y aurait moyen d'oser affirmer le contraire ? 

E t malgré cela, il demeure plus que certain qu'il y a parmi nous des 
gens qui pensent et poussent a l'annexion ! Qui ignore, en efiet, aujour­
d'hui que la société secrète, designée sous le nom de Club de St. Jean-
Baptiste, qui se formait, i l y a quelque temps à Montréal, et que des zéla­
teurs coupables ont cherché à répandre dans les campagnes, ava i t pour 
but et pour fin de créer un courant annexionniste ? Qui ne sait mtme que 
quelques-uns de ses membres, dans le but de favoriser et de hâter l 'An­
nexion, ont eu le triste courage de fraterniser avec la bande méprisable 
des Féniens, qui, l'an dernier, ont envahi notre sol, et fait couler le sang 
de nos concitoyens ? 

Nous serions curieux de savoir ce que pensent de ce portrait, 
les ci-devant députés des comtés d'Iberville, de Bagot et de Ki-
chelieu. 

Sa Grandeur, Monseigneur l'Evêque de Montréal, avait déjà 
depuis longtemps devancé ses illustres collègues, dans une lettre 
du 11 mars 1867, adressée à l'honorable George Etienne Cartier, 
et dans une circulaire à son clergé du 25 mai dernier (1867)., 
lettre et circulaire que tout le monde connaît et qui viennent 
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d'être publiées dans tous les journaux du pays. Tous les évêques 
du Haut-Canada et des provinces maritimes ont également ap­
prouvé la Confédération. 

La lettre de l'Evêque de Montréal, mérite certainement 
reproduction : 

M- MS PROOUKEÏÏR-GÉNiSRAL, 

Je reçois, a l'instant, la copie du British North America Bill que vous 
avez eu la bonté de m'adresser; et je m'empresse de vous présenter mes 
sincères remerciements pour votre bienveillante attention. 

Je comprends vivement que ce Bill intéresse à un haut degré notre pays, 
qui, après toutes les phases d'administration par lesquelles 11 lui a fallu 
passer depuis un certain nombre d'années, a grand besoin de se fixer sur 
des bases stables et durables. .. . . 

Il serait superflu de vous dire que le clergé, tout en semettant en dehors 
de toutes luttes de partis politiques, n'en est pas moins attaché au pays 
qui l'a vu naître, et qu'il aime, comme un bon enfant aime sa mère, et cet 
amour est d'autant plus ardent qu'il lui est inspiré par la religion. 

Veuillez bien croire, M. le Procureur-G-énéral, à la haute estime avec 
laquelle j'ai l'honneur d'être votre très humble et obéissant serviteur, 

Il nous semble modestement que l'opinion des évêques, que 
nous venons de rapporter, vaut bien celle de Messieurs Lanetot 
et Dorion, les deux chefs du parti anti-fédéral. Nous est avis 
même, que le peuple préfère ses saints évêques à ces deux 
glorieux personnages, et surtout dans les affaires politiques; en 
effet, l'hon. A. A. Dorion en fait de sublimes conceptions poli­
tiques, n'a jamais dépassé l'invention des juges à paix électifs. 
Pourtant, il a eu des moments d'oubli ; lorsque'son parti ne l'ob­
sédait pas, il a eu le noble courage d'appeler de tous ses vœux, 
une Confédération bien moins bonne que celle de M. Cartier; 
mais c'était dans l'heureux temps où ses partisans, éloignés de 
lui, voulaient bien lui laisser démentir le spirituel Gaspard Le-
mage: l'on sait en effet qu'un jour, M. Dorion fatigué de n'être 
que la queue du parti qui l'avait choisi pour chef, s'est éorié 
dans un moment d'amer découragement : " Je suis leur chef, il 
faut bien que je les suive." M. Dorion avait été créé et mis au 
monde pour être un excellent homme d'état de cinquième ordre 
et il eut été admirable, s'il eut voulu comprendre que ses par­
tisans exploitaient «a réputation d'honnêteté professionnelle pour 
en faire un chef qu'ils pussent décider à se contredire aussi souvent 
que les besoins de la cause l'auraient exigé. Nous déplorons sin-

Montréal, le 11 mars 1867. 

t IG., ÉVÊQUE DE MONTRÉAL. 
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cerement son sort. Quant à M. Médério Lanctot, il a plus de 
courage et n'a jamais reculé dans les grandes occasions où il s'a­
gissait d'affirmer les beaux principes du parti : combat au poing, 
bris de vitres et.de maisons, cour de police, amende ou emprison­
nement, rien ne l'effrayait. Aussi, s'est-il fait un nom notoire 
et remarquable parmi la gent démagogique. Nous pouvons même 
prédire qu'il ira loin, si, surtout, le gouvernement veut s'en 
occuper. Lors de l'invasion fénienne, il put faire, grâce aux 
fonds secrets qu'il reçut de la confrérie fénienne, tous ses efforts 
et dans ,1e club St. Jean-Baptiste et dans un journal extorqué 
sous de faux prétextes, pour attirer sur lui, l'attention de la 
police et des autorités militaires. On le dédaigna : il en conçut 
«ne rage morbide. Il espérait être emprisonné; il le criait même 
sur les toits, dans l'espoir de mieux vendre sa feuille barbouillée 
aux épiciers peu fiers. Un jour, pourtant, il eut occasion de ma­
nifester son héroïque bravoure. La police eut à faire une des­
cente dans sa boutique, pour coffrer un de ses employés, qui 
avait trop honoré Bacchus. M. Médéric Lanctofc, crut que le 
bonheur lui arrivait, et qu'on en voulait à son auguste personne. 
Ge fut sa journée " d e s éperons," et pour prouver qu'il était 
vaillant, il alla faire une petite promenade aux Etats-Unis. Son 
employé récalcitrant ayant réglé avec M. Penton, M. Lanetot 
revint se livrer aux autorités qui ne l'avaient jamais réclamé. Il 
fut heureux d'avoir échappé à un aussi grand péril, et ses colla­
borateurs l'en félicitèrent bien cordialement. Pour lui, en vrai 
héros espagnol, il ne pardonna jamais à M. Cartier et à la police, 
de lui avoir fait une aussi mauvaise affaire, et il ne se considéra 
comme bien vengé de cet odieux attentat contre sa liberté, que 
lorsqu'il eut essayé;de corrompre nos braves ouvriers du faubourg 
Québec, qui malheureusement commencent déjà à le connaître et 
& l'apprécier. Mais il a déjà pourvu à cette sombre éventualité; 
et le jour où. la banqueroute le délaissera lui-même pour fondre 
sur ses magasins au prix coûtant, il ira offrir ses services gratis/ 
bien entendu,.h sesirères, les nobles Féniens, et leur vendra son 
intéressante feuille, argent oomptant, afin de mieux as,sur^p le 
paiement de la créance du père Marier. 

Nousvenons.de faire impartialement l'historique d e l à confé­
dération et de ses. avantages,, de même que nous avons fait 
connaître l'hypocrisie et la mauvaise foi de ceux qui combattent 
cette mesure. On sait maintenant, que penser des mensonges 
du petit pamphlet.rouge et,de ce qu'il dit au sujet du rapport 
de Lord Durham, de la question d'éducation et des mandements 
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de nos évèques. Nous pouvons ajouter que dans la confédératioa 
les intérêts catholiques seront toujours protégés efficacement. 

Voyons en effet, quel sera le nombre des catholiques dans lar 
confédération. Disons d'abord, en prenant pour base le recense­
ment de 1861, et en comprenant de suite, comme faisant partie 
de la confédération, l'Ile du Prince-Edouard et Terre-Neuve,' 
qui de fait y entreront bientôt, que le chiffre total de la popula­
tion de la confédération est de 3,292,706 âmes ; sur ce total, la 
confédération comptera 1,465,979 catholiques, répartis comme 
suit, savoir : 

Haut-Canada 258,141 
Bas-Canada 943,253 
Nouveau-Brunswick .. 85,238 
Nouvelle-Ecosse 86,281 
Ile du Prinee-Edouard. 35,852 
Terre-Neuve 57,214 

Total 1,465,979 
Ce qui fait à peu près la moitié de catholiques. Ainsi donc, 

si les protestants dans le Parlement Fédéral voulaient molester 
les catholiques, nous nous trouverions à lutter à peu près moitié 
contre moitié, en mettant les choses au pis. Mais il y a des 
circonstances qui changent complètement les chances et les tour­
nent toutes1 du côté des catholiques. , 

En premier lieu, la population catholique est toute homogène, 
nullement dévorée par les divisions intestines des différentes 
sectes, comme l'est le protestantisme ; elle devra opérer et il sera 
toujours de son intérêt de marcher en un faisceau uni et com­
pact, pour que rien ne la divise. Il n'en est pas de même du 
protestantisme, partagé en plusieurs dénominations dont quel­
ques-unes se jalousent ou se détestent, et qui ne pourront jamais 
se réunir pour tyranniser les catholiques, parce que chacune de 
ces dénominations étant faible, aura besoin, dans certains cas 
donnés, du concours des catholiques de sa province. 

Quelque» chiffres, puisés aux meilleures sources vont nous 
prouver ce fait. La confédération comptera : 

Anglicans 517,542 
Presbytériens 498,646 
Wesleyens et Méthodistes 458,388 
Baptistes.. 192,530 
Luthériens... 29,651 
Congrégationalistes 18,104 
Croyances diverses... 78,735: 
Sans aucune religion 18,860 
Ceux dont les oroyances ne sont pas connues...... 17,271 
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Ces dénominations comparées vis-à-vis la population totale, de 
la Confédération, donnent le résultat géométrique suivant : 

Les Anglicans représentant 1 5 | par 100 
Les Presbytériens... 1 5 | " 
Wesleyens et Méthodistes « 14 " 
Baptistes..... 5f " 
Luthériens.... .... f " 
Congréganistes | " 
Croyances diverses 2f " 
Sans religion J " 
Croyances non connus J " 
Les Catholiques, eux, représentent vis-à-vis le 

tout 44£ . " 

No:is voyons de suite quelle supériorité numérique nous possé­
dons sur chacune des dénominations protestantes séparées. 

Un second avantage qui éloigne tout danger des catholiques, 
c'est la libéralité bien connue et presque extraordinaire des pro­
testants des provinces maritimes. Dans ces provinces la haute 
éducation est presque toute entre les mains du clergé catholique 
et notamment des Jésuites ; la plus grande partie de leurs 
hommes politiques ont puisé, quoique- protestants, leur éducation 
dans des institutions catholiques et sont conséquemment pleins 
de tolérance à l'égard ds notre croyance. Là, les institutions 
catholiques sont vues du même œil que les protestantes par toute 
la population et par le gouvernement. Pour ne parler que dé 
îa Nouvelle-Ecosse, il y a dans cette province deux collèges 
catholiques, sous la direction exclusive de prêtres et de jésuites, 
et ces deux collèges reçoivent du gouvernement la même subven­
tion annuelle que les collèges protestants, savoir, mille piastres 
par année : ce sont les collèges de Ste. Marie et de St. François-
Xavier, et il en est ainsi de toutes les autres provinces. Mais, 
bien plus, dans chacune de ces provinces, la population catho­
lique excède de beaucoup le nombre de chaque dénomination 
protestante, et dans deux d'entre elles, Terre Neuve et l'Ile du 
Prince Edouard, l'élément catholique figure à peu près par 
moitié dans le chiffre total de la population. 

Il est donc de la dernière évidence que les catholiques dans la 
confédération ne peuvent être molestés, et il faut être bien peu 
soucieux de son honneur et de la vérité, pour prétendre que la 
confédération met -dans le gouvernement général, nos intérêts 
religieux en danger, et ce, pour les deux bonnes raisons que nous 
venons de développer, lo pour que le parlement fédéral n'a pas 
juridiction sur l'éducation et nos institutions religieuses, 2o parce 
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que s'il y avait appel d'un gouvernement local au ministère fédéral, 
sur une question d'éducation publique, et que cet appel serait' 
fait dans le but de molester les catholiques, (et nous maintenons 
que la supposition est impossible) nous verrions tous les protestants 
des Provinces d'en bas, s'allier à la moitié catholique pour influ­
encer victorieusement le gouvernement fédérai. Nous pouvons 
conclure hardiment que sous la confédération, nos intérêts reli­
gieux et nationaux se trouvent complètement à l'abri de tout 
danger : la constitution nous le promet, et tous nos vénérables 
évêques et les honnêtes gens ont trouvé la promesse suffisante et 
l 'ont sanctionnée par leur approbation. 

Mais disent les rouges, et leur organe, Le Pays et le petit 
pamphlet la confédération nous ruiné, et va nous amener la taxe 
directe. 'Nouveau mensonge que nous allons de suite mettre eu 
poussière. 

F I N A N C E S . 

Dans le petit pamphlet rouge en question, la question financière 
n 'est nullement touchée; on se contente de déclamations banales, 
sur les prétendus gaspillages des dernières adtnistrations, qui 
n 'ont rien à voir dans le débat actuel. 

Q u a n t a la situation financière qui est faite à la Proviûce de 
Québec, sous la confédération, on n'en dit rien du tout e t pour 
cause. M. le pamphlétaire se borne à des chiffres mensongers et 
imaginaires et il a la force de donner, comme dépenses annuelles 
de la Province de Québec, les dépenses générales annuelles des 
deux Canadas avant la confédération, ce qui est de la plus odieuse 
malhonnêtetés et de la plus grande fausseté. I l tait avec soin les 
ressources de la Province de Québec, ne dit mot des bénéfices con­
sidérables que nous confèrent certains articles de la constitution 
e t il évite d'en citer un seul. C'est là la mesure exacte du respect 
que messieurs les rouges ont pour le peuple ; au lieu de l ' instruire 
comme ils en ont la prétention, ils emploient tout leur zèle 
à le tromper par des assertion fausses et que chaque articles de 
la constitution dément. Encore une fois, si la constitution est 
mauvaise et nous ruine; pourquoi ne pas citer les articles qui 
prouvent leurs avancés? La raison de leur silence est bien 
simple ; s'ils mettaient devant le peuple les articles de la consti­
tution se rapportant aux finances et aux ressources du Bas-Canada, 
ils se trouveraient dans la pénible nécessité de prouver eux-même» 
qu'ils ne sont que de fieffés menteurs. 

t Nous allons de nouveau établir leur mauvaise foi, par la cons­
titution elle même: 
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109. Toutes les terres, mines, minéraux et réserves royales appartenant 
auit différentes provinces du Canada, dé la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick lors de l'union, et toutes les sommes d'argent alors dues'ou 
payables pour ces terres, mines, minéraux et réserves royales, appartien­
dront aux différentes provinces d'Otario, Québec, la NoûvelleJïcosse et le 
Nouveau-BrunsTvick, dans lesquelles-ils sont sis et situes, ou exigibles, 
restant toujours soumis aux charges dont ils sont grevés, ainsi qu'à tous 
intérêts autres que ceux que peut y avoir la province. 

110. La totalité de l'actif inhérent aux portinos de la dette publique 
assumées par chaque province, appartiendra à cette province. 

111. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de chaque 
province existantes lors de l'union. 

112. Les provinces d'Ontario et Qufbec seront conjointement respon­
sables envers le Canada de l'excédant (s'il en est) de la dette de la pro­
vince du Canada, si, lors de l'union, elle dépasse soixante-ct-deux million* 
cinq cent mille piastres, et tenues au paiement de l'intérêt de cet excédant 
au taux de cinq pour cent par année. 

Les sommes suivantes seront annuellement payées par le Canada aux 
diverses provinces pour le maintien de leur gouvernements et législa­
tures : 

Ontario $80,000 
Québec 70,000 
Nouvelle-Ecosse 60,000 
Nouveau-Brunswick 50,000 

Total $260,000 
Et chaque province aura droit à une subvention annuelle de quatre-vingts 
contins par chaque tête de la population, constatée par le recensement de 
mil huit cent soixante-un, et—en ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse et 
le Nouveau-Brunswick—par chaque recensement décennal subséquent, 
jusqu'à ce que la population de chacune de ces deux provinces s'élève à 
quatre cent mille âmes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors, 
fixée. Ces subventions libéreront à toujours le Canada de toutes autres 
réclamations et elles seront payées semi-annuellement et d'avance à 
chaque province ; mais le gouvernement du Canada déduira de ces sub­
ventions, à l'égard de chaque province, toutes sommes d'argent exigibles 
comme intérêt sur la dette publique de cette province si elle excède les 
divers montants stipulés dans le présent acte. 

Pour appuyer d'avantage notre prétention, citons de nouveau 
quelques paragraphes de l'article 92 déjà reproduit, pour ïkire 
voir nos sources de revenus : 

POUVOIRS EXCLUSIFS DES LÉGISLATURES LOCALES. 

Dans chaque Province la Législature pourra exclusivement faire des 
lois relatives aux matières tombant dans les catégories de sujets ci-desseug 
énuinSrês, savoir : 

3: Les emprunts de deniers sur le sous crédit de la province. 

5 r L'administration et la vente des terres publiques appartenant à la 
province et des bois et forêts qui s'y trouvent. 
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8. Les licences de boutique, de cabarets, d'auberge, d'encanteurs et 
autres licences dans le but de prélever un revenu pour des objets provin­
ciaux, locaux ou municipaux. 

14. L'administration de la justice dans la Province, etc. 

15. L'infliction "de punitions par voie d'amendes, pénalité, e tc . 

On' va voir maintenant que la Confédération nous laisse en 
commun avec le Haut Canada, des propriétés qui nous don­
neront des revenus considérables dont au moins la moitié nous 
appartiendra pour subvenir à nos dépenses ordinaires et extraor­
dinaires : 

113. L'actif énuméré dans la quatrième cédule annexée au présent acte 
appar tenant lors de l'Union à la province du Canada, sera l a propriété 
d'Ontario et de Québec conjointement. 

QUATRIÈME CÉDULE. 

Actif devant la propriété commune d'Ontario et Québec. 

Ponds de bâtisse du Haut-Canada. 
Asile d'aliénés. 
.Ecole Normale. 
Palais de Justice dans le "| 

£ y I m e , r > . '•Bas-Canada. 
Montreal, | 

Kamouraska, J 
Société des hommes de loi, Haut-Canada. 
Commission des chemins à barrières dfc Montréal. 
Fonds permanent de l'université. 
Institution royale. 
Fonds consolidé d'emprunt municipal, Haut-Canada. 
Fonds consolidé d'emprunt municipal, Bas-Canada. 
Société d'Agriculture, Haut-Canada. 
Octroi législatif en faveur du Bas-Canada. 
P r ê t aux incendiés de Québec. 
Compte des avances, Témiscouata. 
Commission des chemins à barrières de Québec. 
Education—Est. 
Fonds de bâtisse et de jurés, Bas-Canada. 
Fonds des municipalités. 
Fonds du revenu de l'éducation supérieure Bas-Canada. 

Après ces citations, nous pouvons bien rappeler les paroles de-
l'un des publicités les plus éminents de l'Amérique du Nord, 
lequel n'a jamais été partisan bien ardent de la confédération; 

" Pour comprendre, dit-il, toute la signification de ces dispo-
" sitifs, il est important d'avoir devant les yeux, avec cet avoir, 
" l e s obligations qui en sont le débit. 

" La séparation de l'administration provinciale de l'adminis-
" tration fédérale a naturellement créé deux classes distinctes de 
" revenus et aussi deux classes distinctes de dépenses. Ce que 
" nous avons à constater pour le moment, ce sont, d'abord les 
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" chiffres du revenu et de la dépense de l'administration du Bas-
" Canada, tels que nous les fait la confédération, et à. s'assurer 
" ensuite, qu'en pratiquant l'économie, sans nuire au développe-
" ment de nos ressources, de nos améliorations locales, do nos 
" institutions et généralement, de notre prospérité, nous sommes 
" amplement pourvus pour l'avenir et que nous n'aurons pas 
" besoin d'avoir recours au moyen extrême de la taxe directe. 

" Commençons par le chiffre de la dépense. D'après des 
" calculs basés sur des données puisées, presque toutes, à des 
" sources officielles et quelques unes seulement, (celles relatives 
" à la législature et au gouvernement) sur les probabilités 
" appuyées sur l'expérience et sur la connaissance des choses et 
" des besoins : d'après ces calculs, nous arrivons au résultat 
" suivant : 

DÉPENSE. 

Administration gouvernementale et législation $150,000 
Judiciaire (administration)...; 100,000 
Pénitentiaires. 70,000 
Ecoles.. 160,000 
Asiles d'aliénés 90,000 
Institutions littéraires 5,900 
Hôpitaux et autres institutions de charité 21,390 
Arts 3,500 
Agriculture 4,000 
Réparations d'édifices publics etc 15,000 
Colonisation (chemins) 50,000 
Autres chemins 15,000 
Bureau des mesureurs de bois 35,009 
Travaux publics 30,000 
Contingents de bureau,... 30,000 
Autres contingents 32.000 
Glissoires........ 15,000 
Arpentage , 30,000 
Terres (administration) 57,000 
Autres dépenses non-énumérées.-. 180,000 

Total «1,099,790 
Nous avons basé nos calculs en prenant les plus hauts chiffres 

possibles, afin d'être sûrs de ne pas éprouver de déconvenue ; nos 
dépenses seront certainement moindres que le total que l'on 
vient de donner, et dans tous les cas, ne pourront jamais l'excéder. 
I l nous reste à voir quelles ressources nous aurons pour rencon­
trer ces dépenses.— 

3 
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ÏVaprf» I» CUOM 1 1 8 è t h confederation, I» ProTint» 
(M Q trône M t m du «earertHanent Miénl one 
alloeuioo am^tfe de. * 70,000 

D'aprè* U tttm cUuw», nou* afon* droit à une imb-
vwt inn tddîtfeiiwitede 80 cent* par t l t«, payable 
d'avance, ce qui donne, la population da Haa-
Cansd» tftaat, « 1861, de 1,111,566, le beau 
chiffre de 889,252 

Nea r r w i n k*»ux, dont 1» ooofedératkm mre» Ui**c 
U propriété «aeluaive et l'adminUt ration abaoloe, 
«« vertu ém etetun* »% 109,110, i l l et 112, 
(joî ont mim 4tâ eiléea, produiront, en faiaant 
le» plu» mode*!** «itiroé* hué» *ur m revenu» 
d«*d«fiî^ri»ïj .SM^, le» dtïoriwatsimimM *uiv»n tei : 

B o b . . 105,000 
T e m * 300,000 

Obarrton» d« mit» que «e chiffre de f:W0,im0 wst 
bim mv-dtmmmi» h moyenne. Bn l«t>5, le revenu 
dM terre* t'm tUrrt à la nomme de $*30,t»92, dont 
*tt moin» h romtiC, raroir • #415,496, devrait repré-
mmttr la valeur nnnorlle «pproximatîte du» terre» du 
Bw-Canad», paiaqn'il y « a plut de dUponiblea iei 
one dan» le Haut Canada, et cependant ooui n'avons 
fixé <ju<- £100,006, wwrne terme moyen, afin d'être 
ecrtatn de re*ter an-deaaon* du vrai et de n'«trc pas 
démenti d»n» l'avenir. 
Antra* rcwnna locaux, tel* qu.«: impôt» wir l'admi­

nistration de 1» jontiec, licence», amendai, coofl»-
«•Ifams, »'<Bw«rt A m mmm 300,000 

Toul dn revenu f t ,«64,282 
Total de te drfptnw 1,090,700 

$ QM,462 
€'«•«. done utwi «marne de I5f)4,462 eomme excédant de nos 

W»Bïl »ur m* dtfpeiiae*, et dont noua pourron* disposer pour 
te» objet* «jui non* « r o o t lea plot nfewetatres. Il eat impossible 
d1«*ttg«W le nouToaa *y»t*»e mm de* mnsonMMm» plus pro*-
fèrm. Cm eaifrt* août bfae* aur dei donnée» officielles «* n r 
U* artWe» » § « « de ta ewsti tutioa; personne ne pent le* 
iimnùr, et, «'il * » e x c r e t i o n , «'est plutôt en moiot qn'nn plu*. 

I l « t bien m l qa 'ea w i n du l'arliclo U 2 de la constitution, 
1«*<» de voir, le «ouTerneuaeot fédéral ne M «barge de 1* 
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dette de* deux Canada* qu» juqa'aa mostatt d» 4<f,6QQ,000, 
«t <jne I* Proww» de Qoébee et la Fre t in» d'Ontario, tout «a 
«tant déchargée*do twrpln» de la dette T » A T U Won» erdanëtn, 
«erent ne*B«oimt tenue» de payer et rejnboomr an ptmvcreewtnt 
central l'Intérêt «tir e» irorflu» de ta dette »o taux de eina pottt 
«tat par an. La detto pobiKiae d«a deox Canada» était, dv«prfe 
lot dernière* •utiatioar» t-Seiettee, de $«T,263,»M j le wrolot 
aera donc de *4 7t»,SW. Non. texanes fftr d'en£C>«r cootSdé-
rablctnrat « nia», en ( m i t t pcmr te Ha»-Canada la moitié de 
e« turplo»de #<,7<W.5>!M, ee*W dire t t ,S81,W7. Non»eurical 
done, par c* partage, à juter «tmaettotnent en ifttftlt», ittr eett* 
dette, atw nomme de #119,035, n'alton» pw ©roire que 
cttta dernière «wiwe «nta»er« le lurpta» de mm revenu» q«t« 
mm» arooi établi plu» hiot, à ta tomme de |5M,4fi2 ; ear, dan» 
remuneration qsw nott» «t.mi fait» de »•« rewaarw» et de nos 
revenu* ordinaire*, wmi aron» nus de cwte, 4 dcaaein, pouf aou» 
es œcaper ieî «péeiaktitent, um autre totmt de rereot» «t 
profita tré#4®«ddéW4e*, tir*, dt l'article \ 13,déjàciMenentier. 
Le» ataiiati<rMa le» phu «are» fournie» tar le »«je» éubt'uaent, «n 
«fi*, ainn «o i t tait, ta *»l*>«ir de* propriété» tatoue» par t» gOH. 
eerneœeot federal aux Province» de Québec et d'Ontario, qui 
a'eo partageront le* reveoui cotre elk* ; 

Fond» de UOtw, H.-1' I 3 M W 
.Ecole Normale, B.-C 47,m 
Patau de juatk», Av lmer . .Montre»!. Ktnooraaka. 2t»,8©0 
Seeilrt boœm» de loi, H. -C 25,000 
Compagnie chemina el barrierw, Quebec.. 48,600 

Montreal 188,000 
Fond» permanent d 'Uoumité . . . 1,200 
Institution rotate... 
Food* eoa*olidv- emprunt municipale, IT. C 
InWrtt* 
Fond» eotwolids' emprunt muuieipale. H ('. 
Tnttm» , ........... 

7.990 
7,2!H,K00 
2,429,8(40 
2,876,72» 

4,000 
28,494 

273,428 
Fond» de TemuoouaU.. 
Education « t . . ... 
Fond* de» Juré* 
Fond» de* mutiifipiliuVi 

60,000 
69,767 

204,113 
2J3,:i02 Fond» de» revenu» Kducslion Supérieure. 

$16,0211,366 
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En lisant attentivement cette nomenclature de notre avoir,, 
nous verrons que plus de la moitié se trouve dans le Bas-Canada, 
et que conséquemmént, notre part des revenus sera d'autant 
plus élevée. L'intérêt de cet actif à six pour cent par an, 
donnerait un revenu annuel de $903,318, dont la province de 
Québec, pourrait avox au moins une bonne moitié, savoir à peu 
près $500,000. Mais mettons les choses au pire ; quelques-uns 
de ces revenus pourraient être lents à entrer ; disons même que 
le partage en sera injuste entre nous et le Haut-Canada et que 
nous n'aurons que la juste moitié. Pour fairo la part de ces 
pertes êt de ces inconvénients éventuels, supposons que cette 
somme de $15,026,366 ne rapportera, par impossible, qu'un 
intérêt de trois pour cent par an ; donc, à trois pour cent par an, 
nous aurons encore un intérêt de $450,880, dont au moins la 
motié appartiendra à la province de, Québec, savoir $225,440. 
Ainsi nous nous trouvons avec un revenu extraordinaire, mais 
sûr de $225,440, pour rencontrer la somme de $119,035, étant 
notre part à payer des intérêts de la moitié du surplus de notre 
ancienne dette, ce qui nous laisse un surcroit de $106,405, à 
ajouter à notre excédant de $564,462, et en additionnant ces 
deux dernières sommes, nous avons, savoir : 

Excédant, de nos revenus ordinaires sur nos dépenses 
* ordinaires $564,462' 
Excédant de notre moitié des revenus de nos propriétés 

communes sur les intérêts de la moitié du surplus 
de l'ancienne dette des deux Canadas 106,405 

Total de l'excédant de nos recettes générales sur nos 
déboursés généraux $670,867 

En face de ce résultat si beau, tous nos hommes bien pensant 
et animés d'un patriotisme réel, tous nos vénérables Prélats n'a-
vaienUls pas raison de s'écrier, que la confédération était notre 
salut matériel, religieux et national ? n'avaient-ils pas raison de 
s'écrier que la confédération était le résultat heureux des efforts 
combinés de nos hommes d'état les plus éclairés, les plus habiles 
et les plus désintéressés ? 

Ici doit venir une réflexion bien naturelle. Quel est l'intérêt, 
le mobile des rouges dans leurs déblatérations continuelles à pro­
pos de taxes directes ou indirectes ? Qui est-ce qui les pousse à 
mentir sans cesse depuis 1847, à propos de taxes et d'impôts ?: 
Jamais ils n'ont parlé au peuple de choses sérieuses, grandes, 
propres à l'élever. Qu'on ouvre leurs brochures, qu'on parcoure 
leurs journaux et l'on verra que leur grand cheval de bataille a 
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toujours été taxes et impôts. Cette manie chez eux révèle une 
grande malhonnêteté et une grande hypocrisie ; elle est, de plus, 
l'indioe d'une absence lamentable de cœur et de patriotisme ; elle 
montre encore que le parti rouge méprise profondément le peu­
ple et n'a toujours cherché qu'à l'exploiter et à s'en faire un mar­
chepied pour atteindre le but de ses ambitions effrénées. En 
fin de compte ces gens-là n'ont toujours cherché qu'à préjuger le 
peuple contre les gouvernants et l'autorité : en criant sous et 

• taxes. Ils croyaient le peuple descendu à leur niveau et c'est 
pour cela que toute leur politique a toujours roulé sur les préju­
gés et les intérêts matériels. Des idées religieuses, grandes et 
généreuses, ils n'ont jamais cherché à en répandre. Prenons par 
exemple, leur petit pamphlet ; qu'y trouve-t-on ? Il ne contient à 
proprement parler, que deux objections contre la confédération : 
le nouveau système d'après eux, va nous ruiner et nous conduire 
à la taxe directe ; en second lieu, les prétendues prodigalités des 
anciennes administrations vont encore nous mener à la taxe direc­
te. C'est en vain que vous checheriez autre chose dans ce produit 
•de cerveaux rouges. Nous venons de faire amplement et victo­
rieusement justice de la première objection. Nous avons démon­
tré que la confédération laisse à la Province de Québec d'immen­
ses ressources, que nous ne pourrons jamais être taxés pour les 
dépenses du gouvernement fédéral et qu'il nous est radicalement 
impossible d'arriver à nous taxer directement pour nos intérêts 
locaux. Cette objection de de la part des rouges, ne repose 
donc que sur un mensonge, une odieuse fausseté. Quant à la 
seconde objection, c'est un véritable hors d'œuvre. Nous le de­
mandons à tout homme de bonne foi, qu'ont à faire ces stupides 
accusations contre les anciens gouvernements, à propos du nou­
veau régime sous loquelle nous vivons : Si la confédération est 
mauvaise, citez les clauses de la constitution et montrez nous en 
quoi elles sont préjudiciables à nos intérêts religieux, nationaux 
et matériels. C'est le seul moyen honnête et convenable de com­
battre une mesure que l'on croit mauvaise. Cependant vous 
n'en faites rien et vous vous contentez de divaguer à tort et à 
travers sans rien citer. 

Croyez-vous le peuple assez ignorant, assez insensé, pour vous 
croire, et avez-vous la naïveté de penser qu'il vous suffit de men­
tir sur le compte des anciens gouvernements du Canada, comme 
sur le compte des Honorables G. E. Cartier et J. A. Macdonald, 
pour tourner la population contre un état de choses que n'ont pas 
amené ces deux ministres éminents, mais qu'ils ont eu la sagesse 
-de croire acceptable, pour nous garder et nous protéger contre 
<Ies Américains, les Péniens et leurs alliés du Bas-Canada c'est-à-
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éfar» « t u , M M » . I « > rouge», le» annesionimiet et kg clubute*. 
D'aiUear» v<* argunenU rcpoacnt tut h contradiction et 
ftvjmrôM 1» pin» pt»oj*W«. Da«» «ou» rm écrit», dans t o w 
* « i d i a » « r » anaai ride* de «en» ejue pauvre* de «trie, T O U S noua 

CrW* M M MMM, do progre», do hbc>ali»roe, do liberté et do boo-
ur du ptuplo ; ourre* l'biatoiro de» dix ou quinte dernière»an-

ftfae du Canada et montre» nooi un peuple qui a fait autant do 
p a g r è a que 1*011* î Ouvre* encore no* comptes publiai, no» 
B«4jpeti» annu«l«, cl dite» nom où «ont allés et a quoi outaerri oea 
t a p r a n U , c*» impôt*, ou plutôt « M contribution» contre loaqueU 
t o w er iei tant, pour ameuter notre bel lu population agricole et 
Otttriere ? 

Mata faijomi ici quelque* oooiidérationa sur l'économie poli­
t ique. Vutt.i m *»vei pi», TÛU§ autre», tneaatcur» hê rouget, ce 
que e'eat que t'endettât- pour «'enrichir et do>«lapper m rc«-
• o a r w * d ' M paya «tcof, u n d'en anjraienter la population c l la 
fort»»». Voit* ijpwrwa «gaiement la posilion géographique du 
Baa-Canada et tea avantage* qu'on pouvait tirer de cette poâïtion. 
V o n » te a a m peut t'tr.-. mais nnu n W * le dire an peuple, afin 
do U i eachrr ce qu'ont pu cl l'ait pour lui, k*s homme* ao gdnio 
que roa» YOU* acharne* à calomnier. Notre dette publique a'ett 
âttgut«*téé eon»idc>ab!cment depuis 1 8 5 0 , cola est incontestable ; 
\m impôt* indirect* prélevé» depuia 1 8 5 0 , ont aussi toujours été 
«robaanla, cela e»t encore vrai. Si pourtant, ton» voulica d i » « i 
pruplo. où «ont allé*, celte dette ft ce» impôts toujour» croistant», 
von» *av,-< bien qua l'on vnun répondrait qu'il faut benir lea 
h i i t t i i iK ' o qui ont su tirer parti de» immenses ressources naturelles 

tu» u » edi- le Canada. Le pay*, et noua parlons surtout du 
taut-Canada, «tait Kuié pauvre et faible on ITtîO, lor» de la 

ew*U* du t'.mad» à l'Angleterre. l>urant In période do temps 

dinnm- fraiieatms a ' «« ru t conaidérahlomcnt, mai» consuma près-
nue toute* aei forcoa dan» la lutte qu'elle eut à soutenir, pour 
a affirmer et jouir de toua le» droit» que lut conférait le TraiW 
de Cession. En I 8 6 0 , ou un feu avant, ou un peu aprta, noua 
kviotte acquis la rroonnaiMance do notre autonomie et do nos 
droite politique* et civil», do la part do no* compatriote* d'origine 
étrangère. Ce nVit qu'alor* quo non* pûmes tourner nos regard* 
«repu te déValoppatiicni >\<< non grande* ressources matérielle» et la 
perfiH-tii^inemont do no» institutions domestiqua. L a regretta 
Bir L . I I . Ltfontaine comprit cela, mai» ne put qu'inaugurer 
JWWwiient l'Are nouvel!». L'honorable Oeorgn Kticnne Cart ier , 
Mritkr naturel de aa politique arriva quelque temps après e t tu t 
comprendre la nouvelle aituation, le» nouveaux horiton* ouverte 
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devant nous et continuer, agrandir « t eeropaiter l'mtm * peiao 
«eœmettcAe « m » Lafuotaine, qUu de regrettablea a&wwîtét poli-
oquea «t H t trop jçnsdft MinsjotibHit* avaieot fwreé ti'aMfr-
doeoer trop tôt k rim fmbiH|tte. La*» do l l 'oion, «ou* n'aviso* 
ad ayaek** d'aelooatioii, a i ebatai** « s i » * » * , ni route* « I * cote-
•iawticM, » t «betaiw Cw. ni navigation, ni canaax ea tta mot, 
toat <t*it à enfer dan* le pay*. tVa»«j|it 11rs «©wpt«* publie* et 
« M » « r w I quoi oot été ootwacN* k dette or*és « t têa impôt* 

Le Canada » donc dtfpenaé «t pr#W s t t x aiuuieipalitd*, ans 
ootnpaftnie* de eb#t»in» de ter et autre», pour eaaelwratioo* p -
MtqÏM* et datai l'intén-t j«îirér»l « o u i o » de #":i.îM)â.»83, 
w m t i | i i i naturellement ne peut ivf*twc«tief le chiffre de m 
dette, rtk que plusieurs millitm* lai *«>et amouellieuwnt et régtt* 
ttèrwesent rewbtiorarf*. 

C«e dvpronee et C M » prêta ont augmenta et orntuplé la riebe**e 
publique et privée du paya, en donnent IVUn et un «eoroiaMrcaeat 
prodigieux aux tatéfêta de l'agriculture, du eooimcree « t de l*în-
deatrie- Sa roubne-nou-i un immfk frappant ; qu'où enMvJte 
•JMOM le* *tati*tiqt»**w. 

Ha 1S&0, tee produit* de l'agriculture aqgorie*, «'élemtettt à 
aae au mm* de $4,237,Si)u' ; Doute a quittse am pta* tard, apree 
la completion de no* voie» de eowKroniratkm», mm e .* portion» 
dea même» produit* pour une valeur de #lh,S3<>.47ti. h t tout* 
la* brancLe» de nue ressource* naturel»* «accrurent dana las 
arôme* proportion» ; oiton* meure par conseil* une eoupk 
d'exemple». Et» fait d'objet* manufacturé», la valeur es port**) 
m ÎS&O, était d « t3îti,708 #eul«tti««t; to l¥êî>, «lie avait monté 
J U M U ' I U chiffre énorme de l l . O y t . T U ! 

Kn li?50, k valeur du bot» exporté i«tait de #4,U-,'.»H7 ; en 
1865 «lie avait atteint le montant de f H. l îKi / iO*. Kt pendant 
toot ce tetop» d'aecruUeeiucnl rapide.) m i . m u t W m t i de la poptt-
ktaaa canadienne française euivait au i » n m la « m u » proportwa, 
II a'eal pa* beaoia d'ajouter que 1s valeur tin h prtipntîté a a*m 
k wêoie pregnwabn ueeendante. Tout le peut voir « s 
chiffre» eotuftie non», dan* le* aille rapport* de# département* du 
o»-<Wv»ut gouvernement canadien. 

il va «an* dire encore», que ta vente rt la eotonÎMion ilea terre» 
pobtiqu««, l'ouverture do nouveaux territoire* »uivir«nt de pré», 
«non dép*mirent ce* progrès wervcilknix. 

La demande augmentant auivatit i accroi»•* tuent de* produit* 
at l'augmentation de la population, le prix de» objet» que noua 
avion* à fendre, a, plu» que triplé durant la même période. 
Jadw, l'avoine au vendait de don»e à quinte tutu par minot «t 
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an bon oavrior m <w>«idérait heureux d'avoir trente «ont par 
jour, «ujotrJ bai I» clai«« agricole et la classe ouvrière, ce* 
dent ptii«r* da loot état, ont TU leur travail quintuplé en 
ralear , qualquof*.*, il «mima do bsaueoup dépi*»é cette pro-
par twa, Si U Canvii * "était endetté pour dss objet» improduc­
tif», comme par exemple, pour faire une guerre injuste, ou 
n'acquérir qu un «impie prc*ti;re moral, nous comprendrions le» 
alarme» 4m mpr* Mai», an'on no l'oublie pa», lo Canada a 
emprunté p u r améliorer et » enrichir, rien que pour cela. Sui­
vant J a y ( \ » k et tmi* les éeonomiate* remarquables, toute 
nation qui emprunt* ou ne taie, afin de produire plus et d'ex­
ploiter **» MwiKMiree», naguère improductive», fait un acte de 
grande «a^raao économique, qui doit néoeawireuient la conduire 
à 1» fartai». iTwâ preeminent ce qu'a fait k Canada. Notre 
pajr» M trouvait «xantetnetit dan» la porition d 'un agriculteur 
• • M capitaux, mai* puwilianr d'itn menaça terrain» fertiles non 
défrietté*; ni e*t bomme emprunte pour défricher, écouter et 
améliorer as* ttmm, non seulement il ne n'appauvrit pa», mai» il 
*»t i ù r àc «'enrichir considérablement. Se» propriété» une foi» 
amélioré*»* et rendue* productive», acquièrent une plus-value au 
m>lm égiln 4 la «omrao empruntée, et le» riche» rendement» 
qu'elle* lui f>mrni«M>nt, ont bientôt payé et Je» intérêt» et le 
capital emprunté. cl au bout de quelque» années, notre cultiva­
teur in toi h-.-ni m trouve propriétaire de beaux domaine» dont 
1» valeur «>»( t u moin» doublée et qui lui donne de» revenu» 
plu* qti« auffiuou pour tou* M» besoin». Ou, encore, p rend un 
4e nu» artisan» canadien français qui sont ni remarquables par 
leur intelligence et leur aastiduité au travail ; cet artisan a un 
talent plu» qu'ordinaire pour la menuiserie, la sculpture ou la 
pt$ntt*re ; it pnaaede, en outre, lo grand avantage d 'une belle 
réputation de probité, mai» il est au début de ira carrière et n'a 
pa* d'ipvrjraea- Si ce jeun» homme emprunte de l'argent et hy­
pothèque «on avenir, il pourra monter une boutique, un atelier 
muni d« tou* 1»« inttnimenU nécessaire» à l'exploitation do son 
ar t ou métier , il pourra faire de grandes entreprise» et en peu 
d'an né©*, on le citera comme un de no» Créau». E t pourquoi î 
Pare» qu' i l aura emprunté pour améliorer, pour «grandir la 
«pbèrw am *on action et pour rendre plu» productive» se» connaU-
•anre» en roécaniquo. 

Nott* le répètent, la position financière du Canada est idanti-
quemont la ruéroe que celle de cet ouvrier, do ee cultivateur 
«fttrepreoant et industrieux dont nous venons do parler. Le 
payt poMNkède an actif en propriétés do tou» genres, qui repré-
mtt» au moin» la valeur de notre dette publique, et, ce qui e»t 



encore Wen mtêut, «et msiît, ee» praprùttéa tonn\m»t «» 
C»n»d» de» « « o u » considérables qui lui permettent de faire 
honneur à ae» engagement», «Je f»f*r U , T T . T , 3 , «M d/pentee ordi­
naire* et de eooMerer une portion considérable de ew nrtwejl 
aaoualt, à encourager par dot libéralité» vraiment rojalea, t^d«> 
cation, Pagrieallure, linduatrie, le commerce, lee hôpitaux «4 
iwtittttion* de charité. le» art» et métiers, en un mot, tout ee 
qui tend à l'uprandistement moral et matériel d'un peuple. 

Lee preuve» vaudront eneore mieux one ties paroles, quelque 
«n<xW et véridique* qu'elle* «oient. Kn référant a u eompM» 
poblioa, nout trouron» la elaborat ion mitante de notfa netif, A» 
am propriété, qui toute», consistent on des travaux public* 
d nne ( ronde r i ch" d o n e grande valeur et qui rapportent m 
part d'immense* r<-v.'i>u«. tout en dépelcppant o<m»idérabl«ment 

tana produire un intérêt considérable et direct au p(>a»WlMtme«t» 
augmentent cependant d 'une façon prodigieuse, 1?« reaaovre** 4M 
gouvernement et du paya en général, par l'eaaor, le développ*«*e«rt 
et U» propre* rapide» Imprimé* à l'induatrio, à l'agrieultare et • « 
commerce. 

Voici done notre actif : 
Travaux public», «avoir : 

Canaux du 8l. Laurent |7,41 .'M25 ,4« 
Canal Welland 7,386,545,53 
Amélioration* du canal Cliambly 

et de la Rivière Hieliclieu... 
Canal de la Baie Burlington... 
Amélioration» du Lac 8t . Pierre 
Travaux d'Ottawa 

4:«,807,«l 
308,328,32 

1,157,235,08 
l,208.3ti8,37 

558,506,20 
2,564.686,70 
1,723,097,21 
2,071,095,17 

142,154,52 
1,759,755,98 

Amélioration du Trent 
Havre* et Phare» 
Chemin* et Pont» 
BfttiMHw d'Ottawa (Parlement) 
Prêt» an compagnies incorporée» 
Ouvrage» et U U S M divers 

Du par le« fond* de bii iam et do havre 
Compte* de chemin» rie faire, «avoir : 

Chemin de fer du Grand Troue 123,902,403,41 
" '« " Créât Weeterti.. 3,727,082,85 
i. <» « Northern 3,504,52(1,90 

26,727,606,W» 

31,134,013,16 
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DÛpar le fonds de dépôt 
Comptes du fonds.de,prêt municipal 

Montant rapporté 31,134,013,16 
890,849,34 

nicipal 13,255,056,10 

172,866,292,13 
Nous omettons, pour une valeur de deux ou trois millions de 

propriétés différentes qu'il serait trop long d'énumérer, mais que 
nous trouvons dans tous les comptes publies. 

Nous devons observer pour la deuxième fois, que ce chiffre ne 
représente pas notre dette publique, qui ne dépasse pas comme 
nous l'avons dit plushaut $67,000,000, ou $68,000,000. 

La vérité de notre assertion se trouve complètement établie 
par l'état de notre actif que l'ont vient de voir. 

Comme on l'a, en effet, aperçu, toute notre dette n'a été con­
tractée que pour dés améliorations et des travaux publies, ou 
pour prêteraux compagnies et aux municipalités ; et tout l'argent 
emprunté est pouriainèi dire retourné dans la poche des contri­
buables. 

N'est-il pas bien misérable celui qui cherche à préjuger, à 
aveugler le peuple au point de lui cacher les vérités précieuses 
que nous venons d'exposer, pour lui faire voir, dans les impôts 
prélevés pour subvenir aux besoins d'une dette aussi profitable, 
le résultat des intrigues de gouvernements corrompus, prodigues 
et vénaux ? 

Il est vraiment désolant d'avoir à lutter contre de pareils 
adversaires et de les compter pour compatriotes. Heureusement, 
le peuple a ouvert les yeux et sait à quoi s'en tenir là-dessus ; il 
est assez intelligent et assez honnnête pour comprendre et avouer, 
qu'une taxe indirecte, qu'une contribution en quelque sorte volon­
taire, prélevée pour payer le coût d'améliorations et de travaux 
qui le font vivre et l'enrichissent, ne lui est ni préjudiciable, ni 
odieuse, ni nuisible, mais, qu'au contraire, c'est pour lui une 
obole donnée en échange de la prospérité et de la fortune. Il sait 
si bien cela, le brave peuple du Canada, qu'il a toujours continué 
à donner sa confiance aux hommes qui ont fait le pays grand et 
l'ont lancé sur la voie d'une prospérité inouïe. D'ailleurs, mes­
sieurs les rouges, n'est-il pas de la dernière inconvenance pour 
vous d'essayer à donner au peuple des leçons sur un sujet qu'il 
comprend bien mieux que vos prétendus grands hommes ; il sait 
bien, nous pouvons vous l'assurer, qu'il tient les cordons de la 
bourse publique et qu'il ne peut être taxé sans son consentement. 
Et cependant, voilà près de vingt ans que vous lui oriezà tue-
tête, qu'il se laisse,écraser de taxes, et vos criailleries n'ont jamais 
ptï l'empêcher d'avoir confiance en nos hommes d'Etat. 
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Nous aurions pu, plus facilement, réfuter ou plutôt faire voir 
les menSônges'ét l'hypocrisie des rouges ; il ne nous était pas 
nécessaire d'expliquer tout le mécanisme financier du pays et l'es 
causes de "notre dette pour prouver que le petit pamphlet rouge 
ne contient pas ûn mot de vérité; si nous l'avons fait, c'était 
pour réduire une bonne fois pour toutes, à leur juste valeur les 
hâbleries des rouges à propos de finances et de dette publique, et 
établir, par des documents irréfragables, l'ignorance crasse ou la 
mauvaise foi insigne de M. Dorion et de son parti. 

Nous avions un moyen bien plus simple de les contredire et 
tuême de les vouer au mépris. Ces gens ont été quelques mois 
au pouvoir; ils ont donc pu réduire la dette publique et faire 
Cesser les impôts, eux qui ont tant crié contre la dette et les 
taxes. Eh bien ! le croira-t-on, loin de là, ils ont augmenté la 
dette publique et les impôts durant leur courte administration. 
Ouvrez les comptes publics de 1863, signés par le ministre des. 
finances ronge, et vous y verrez que ces faux libéraux, ces 
sepulchres blanchis, ces ignobles charlatans, ont créé dans les 
revenus un déficit de • $2,764,536, et ont, par conséquent, aug­
menté liOtre dette publique d'autant. Cela se voit à la page I I I 
des comptes oflîciels de 1863. Qu'on lise encore les estimés de 
l'année 1863, pour le service de 1864, on y verra encore com­
ment les Rouges,entendaient le progrès et l'amour du peuple: 
ils ont diminué les ootrois de vingt pour cent sur l'éducation 
dans le Bas-Canada, de vingt-cinq pour cent sur la colonisation 
et de vingt-cinq pour cent sur les hôpitaux et les institutions de 
charité. Ils ne se sont pas contentés de réduire les octrois les 
plus favorables au peuple, ils ont voulu encore établir de nou­
velles taxes qui retombaient principalement sur le pauvre peuple : 

Par année. 

Pour le droit de manufacturer du tabac $100,00 
Pour permission de faire usage de presses à tabac, par 

presse 20.00 
Permission- de faire usage de machines à couper le tabac, 

chaque machine... 20.00 
Permission de faire usage de moulins à tabac en poudre, 

chaque moulin.. 15.00 
Pour droit de vendre du tabac en gros 20.00 

" « « en détail 5.00 
Sur chaque livre de tabac haché, en torquettes ou pressé, 

etc., manufacturé dans le pays 0.10 
Sur chaque livre de tabac moulu.. 0-10 

" « " haché et uniquement composé 
de tiges ° - 0 5 
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Sur toute autre description de tabac par livre 0.10 
Pour le droit de tanner le cuir, par année 50.00 
Pour l'usage de chacune des fosses, par année 1.00 
Pour le droit de vendre le cuir en gros, par anné3 20.00 

« . " " en détail 5.00 
Sur chaque livre de cuir de veau 0.06 

" " " à empeigne 0.05 
" " " à semelle, cuir fendu et cuir à 

harnais - 0.04 
Sur chaque livre de toute autre espèce 0.05 
Sur chaque livre de cuir importé, en sus des droits act.. 0.03 

I l faut donc que les rouges aient beaucoup pillé, beaucoup cor­
rompu et beaucoup volé, pour nous servir de leur style élégant ! 

Ils ont augmenté les taxes et appauvri ce pauvre peuple qu'ils 
aiment d'un véritable amour de crocodile, ils ont retranché les 
'octrois faits pour le peuple et malgré cela, leur administration 
prodigue ou malhonnête a atteint un déficit d'au-delà de 
$2,000,000. . 

Pour donner une idée de leurs principes rigides, voyons une 
petite colonne de ce qu'ils ont gaspillé et volé. 

Quelques-unes des dépenses inutiles ou injustifiables faites par le 
gouvernement rouge en 1862, 1863 et 1864. 

Octroi additionnel inutile pour les édifices d'Oùtaouais. $100,000 
Excès de dépense sur le chemin Matapédia 50,000 
Payé de trop aux vapeurs transatlantiques 392,000 
Payé pour le service des remorqueurs, offert pour rien. 16,000 
Payé pour Je chemin du nord-ouest, en dehors du Ca­

nada 50,000 
Pour achat de la voix d'un membre 32,640 
Pour l'exploration du chemin de fer intercolonial que le 

gouvernement ne voulait pas faire 10,000 
Commissions d'enquête pour persécuter les employés 

conservateurs et caser les affamés ou banqueroutiers 
rouges, tels que Dessaulles et autres 100,000 

Total $750,640 
Les choses allant ce train, le pays courait vers sa ruine ; et si 

les rouges n'eussent pas été balayés du théâtre, ils auraient cer­
tainement amené la banqueroute avant trois ans. 

On vient de voir qu'ils ont été malhonnêtes ; on va maintenant 
se convaincre au-delà de tout doute, qu'ils sont les plus hideux 
hypocrites que jamais parti politique ait produits. Dans leur 
petit pamphlet en question, ils posent en amis du peuple et font 
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semblant de s'apitoyer sur son sort parce qu'ils le voient d'avance 
écrasé sous le fardeau des taxes directes et indirectes, nécessitées 
pa r la Confédération, et ils entassent chiffres sur chiffres, men­
songes sur mensonges, calomnies sur calomnies, pour le soulever 
contre le parti conservateur, qui a t an t fait pour le bien du pays. 
E t pourtant, ces mêmes hommes en septembre 1863, voulaient 
imposer la taxe directe dans ce pays, afin de prélever assez d'ar­
gent pour satisfaire leur rapacité e„ gorger leurs nécessiteux. 

L 'hon. L . Holton, ministre des finances de l'administration 
McDonald-Dorion, disait en chambre à cette époque (septembre 
1863) , aux applaudissements de tous les rouges : 

" J ' incline à croire, que nous pourrions avec beaucoup d'a-
" vantages, alléger le fonds général du pays, d'un nombre consi-
" dérable d'items importants, laissant aux municipalités à les 
" fournir au moyen d'une taxé locale. Nous devons aborder la 
" question des- taxes courageusement en. face, et le moyen d'y 
" arriver, c'est de familiariser le peuple avec la taxe directe, 
" dont je viens de parler. Si plusieurs de ces items, qui sont 
" d'un caractère strictement local, étaient payés à l'aide d'une 
" taxe locale imposée par les municipalités, nous aurions fait par 
" là, un grandpas vers un système rationnel de taxes." 

Les commentaires sont inutiles, après ce que l'on vient de voir, 
et si d'ailleurs, nous voulions parler, l'expression nous manquerait 
pour flétrir du stigmate de l'infamie, le front d'airain de ces 
gens, qui, après avoir pillé et volé le peuple, après avoir même 
osé parler de taxes directes pour le mieux pressurer, viennent 
maintenant outrageusement courtiser les faveurs de ce même 
peuple, lui mentir insolemment et le menacer de taxes lourdes et 
directes, qui seront impossibles sous le nouvel état de choses. 

Nous n'avons pas cru devoir encore aborder la question des 
Finances de la Confédération elle-même, c'est-à-dire du gouver­
nement fédéral. Les ressources se composeront des ressources 
jadis possédées par chacune des provinces, excepté celles qui 
sont spécialement exemptées pour l'usage propre de ces provinces, 
comme on l'a vu plus haut. Toutes les dettes des provinces sont 
mises à sa charge et le Bas-Canada se trouve enfin libéré de sa 
det te qui a tant fait crier les rouges, à l'excepte des trois ou 
quatre millions dont nous avons déjà parlé. Nous ne pouvons, 
en aucune façon être appelés à contribuer aux dettes du gouver­
nement général : on sait la clause qui empêche ou prohibe toute 
taxation pour cette objet imposée sur nos terres. 11 nous est 
donc inutile de toucher cette question. Mais comme nous 
tenons avant tout à faire un livre utile, nous allons citer les 



« 
46 

clauses qui établissent les ressources, le passif et l'actif du gou­
vernement fédéral : 

102. " Tous les droits et revenus que les législatures respectives du Ca-
" nada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, avant et à l'é-
" poque de l'union, avaient le pouvoir d'approprier,—sauf ceux réservés 
" par le présent acte aux législatures respectives des provinces ou qui 
" seront perçus par elles conformément aux pouvoirs spéciaux qui leur 
" sont conférés par le présent acte,—formeront un fonds consolidé de 
" revenu pour être approprié au service public du Canada, c'est-à-dire de 
" l a confédération ou plutôt gouvernement fédéral de la manière et 
" soumis aux charges prévues par le present acte." 

104. " L'intérêt annuel des dettes publiques des différentes provinces 
" duCanada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, lors de 
" l'union, constituera la seconde charge sur le fonds consolidé de revenu 
" du Canada, c'est-à-dire, du gouvernement fédéral." 

108. " Les travaux et propriétés publics de chaque province, énumérés 
11 dans la troisième cédule annexée au présent acte, appartiendront au Ga-
" nada, n'oublions pas que Canada veut dire ici " Gouvernement Fédéral." 

Voici cette troisième cédule ; 
TROISIÈME CÉDULE. 

" Travaux et propriétés puilique» de la province devant, appartenir au 
Canada. 

" 1. Canaux avec les terrains et pouvoirs d'eau y adjacents,, 
" 2, llûvres publics. 
" 3. Phares et quais, et l'ile de Sable 
" 4. Bateaux a vapeur, dragueurs et vaisseaux publics. 
" f>. Améliorations sur les lacs et rivières. 
" 6. Chemins do fer et actions dans les chemins de fer, hypothèques; et 

" autres dettes dues par les chemins de fer. 
" 7. Boutes militaires. 
" 8. Maisons de douane, bureaux de poste, et tous autres édifices publics, 

"sauf ceux que le gouvernement du Canada destine à l'usagedes législa-
" turos et des gouvernements provinciaux. 

" 9. Propriétés transférées par le gouvernement impérial, et désignées 
" sous le nom de propriétés de l'artillerie. 

"10 . Arsenaux, salles d'exercice militaire, uniforme, munitions de 
" guorro, et terrains réservés pour les besoins publics et généraux-." 

" III . Le Canada (savoir le gouvernement fédéral) sera res-
" ponsable dos dettes et obligations de chaque province exis-
" tantes lors de l'Union." 

L'honorable M. Galt, dans ce langage si lucide et si magni­
fique qu'on lui connaît, a fait voir que la Confédération, avec 
ces ressources mises à sa disposition, serait en état de subvenir 
amplement à toutes les exigences du gouvernement fédéral. Nous 
eu faisons les quelques citations suivantes : 

" Nctre dette totale, àpart le fond de3 écoles communes qui 
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" ne forme pas à proprement parler une partie de nos engage-
" ments, vis-à-vis des provinces d'en-bas, s'élève à $67,268,995. 

" L'hon. A. A. Porion—le chifire de $67,263,995 auquel on 
" porte la dette du Canada, couvre-fr-il la première indemnité 
" seigneuriale accordée au haut et au Bas-Canada sous l'aote dê 
" 1854 ? 

" L'hon. M. Galt.—Oui, ce montant couvre l'indemnité en 
" question, et au nombre des arrangements que le gouvernement 
" a en vue, supposant toujours que la confédération ait lieu, il 
" se propose de soumettre à la considération de cette chambre 
" un projet tendant à faire assumer au Bas-Canada l'indemnité 
" seigneuriale réglée par l'acte de 1859 ; l'effet de ce projet sera 
" de rendre inutile l'obligation de donner une indemnité équi-
" valente au Haut-Canada, ce qui opérera uno économie de près 
" de $3,000,000. 

" Il est maintenant de mon devoir de soumettre à la chambre 
" un aperçu des ressources que les différentes provinces peuvent 
" apporter au fonds'commun, et je suis en mesure d'ajouter, que 
" dans le but do pouvoir plus facilement vérifier l'exactitude do 
l t cet aperçu, j 'ai pris pour base de mes calculs les rapports 
" publics sur les finances de 1863. De l'étude de ces documents, 
" il ressort que les revenus et les dépenses des différentes pfo-
" vinces pouvaient, cotte année-là, se décomposer comme suit : 
" La Nouvelle-Ecosse, avec une population de 338,857, avait des 
" revenus de $1,185,629, et des dépenses s'élevant à $1,072,274 ; 
" le Nouveau-Brunswick avec une population de 252,047, avait 
" des revenus de $894,836, et des dépenses, s'élevant à $884,618 ; 
" Terreneuve, avec une population de 130,000, avait des revenus 
" de $480,000, et des dépenses s'élevant à $479,420 ; l'Ile du 
" Prince Edouard, avec une population do 80,000, avait des 
' 'revenus de $197,384, et des dépenses s'élevant à $171,718. 
" Le revenu total de toutes ces colonies se montait à $2,763,004, 
" et la dépense totale à $2,608,025 : l'excédant réuni sur, le» 
" dépenses de 1863, étant de $154,979 ; l'on pourra remarquer, 
" en ce qui concerne ces provinces, que leurs revenus et dépenses 
" sont tels qu'ils étaient en position de pouvoir faire partie de 
" la confédération, dans une situation financière nullement infé-
'•' riëure à celle du Canada. Si l'on prenait objection à une pro-
" vinoe, en particulier, sur lé principe de sa situation financière, 
" la première à coup sûr serait le Canada. Les provinoes mari-
" times ont été et sont actuellement en position de faire faoe, au 
"moyen de leurs taxes, à toutes leurs dépenses, et ne peuvent 
"ê t re considérées comme apportant aucun fardeau au peuple du 
" Canada. Il devient inutile que je parle en cette ocoasion de 
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" la situation financière du Canada en 1863, mais j e ne doute 
"pas que la chambre apprendra avec un v i f plaisir que le déficit, 
" qui, malheureusement existait cette année-là, a été comblé en 
" 1864, et que, eonséquemment, nous ne nous verrons pas dans 
•'' la dure nécessité d'occuper dans la confédération une position 
" inférieure, sous ce rapport, à celle de nos sœurs colonies." 

" L'hon. A . A . Dorion.—Le Bas-Canada devra donc assumer 
" le fonds d'emprunt municipal, l'indemnité seigneuriale et la 
" subvention scolaire." 

L'hon. M . Gralt.—Je le repète, quelque soit l'opinion du 
" gouvernement au sujet de la répartition des obligations exis-
" tantes entre le Haut et le Bas-Canada, la chambre pourra en 
" ce cas apporter toutes les modifications qu'elle jugera à propos, 
" vu qu'il ne s'agit ici que d'un arrangement local, qui ne con-
" cerne en rien la convention passée avec les autres provinces ; 
" mais je dois insister en ce qui se rattache à la première in-
" demnité seigneuriale, ainsi qu'au fonds d'emprunt municipal, 
" sur le fait que ces deux items sont compris dans les soixante-
" sept millions auxquels, comme il a déjà été dit, se montent les 
" obligations du Canada, et que eonséquemment ils ne sauraient 
"être imputés au Bas-Canada ; il est de fait qu'en ce qui con-
" cerne le fonds d'emprunt municipal au lieu de le porter au 
" passif, il appert que les sommes payées sous ce chapitre, 
" doivent être, au point de vue sous lequel j'envisage actuelle-
" ment la question, considérées comme actif, parce que nous 
" sommes en ce moment occupés à, examiner les sommes que le 
" Bas-Canada reçoit comme actif ; or, comme le fonds d'em-
" prunt municipal est compris sous ce chapitre, les sommes qui 
" sont dues à ce fonds en vertu des arrangements en existence 
" seront payables à titre d'actif à cette section de la province ; 
" l'on ne manquera pas d'observer que dans le projet sous consi-
" dération certaines sources du revenu local, provenant du 
" domaine territorial, des terres, des mines, etc. sont réservées 
" aux gouvernements locaux. L e Canada devra retirer une 

somme considérable de ces sources." 

Quelle mauvaise foi chez les rouges ? N'est-il pas clair comme 
le jour que l'union double les forces ? Plus il y aura de provinces 
réunies ensemble, plus les revenus seront considérables, plus les 
entreprises et les améliorations seront grandes, plus, eonséquem­
ment, grandira la richesse privée, seule base de la richesse 
publique. Ce que le Bas-Canada seul n'a pu faire, nous l'avons 
fait avec le Haut-Canada ; et ce que les deux Canadas n'ont pu 
et ne pouvaient faire ensemble, la confédération le fera parce 
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qu'elle aura des débouchés et des ports de mer que nous n'avions 
pas . 

Nous demandons pardon au lecteur, de nous être étendu si 
longuement sur cette question des Finances ; les rouges ont t an t 
fait, pour l'embrouiller, que nous avons cru devoir essayer de la 
traiter à fonds, pour leur ôter jusqu'à ce dernier prétexte d'ar­
gent et de taxes, avec lequel ils prétendaient soulever le peuple. 

LA CONFÉDÉRATION JUGÉE PAR SES ENNEMIS. 

U n bou thermomètre pour juger des avantages de la confédé­
ration, c'est l'étude des gens qui l'opposent depuis qu'elle est 
devenue fait accompli. Dans le Bas-Canada, il n'y a que deux 
journaux français qu i la combattent. Le Pays de Montréal 
et le Journal de St. Hyacinthe. Nous ne parlons pas de 
l'Union Nationale, qui n'est pas un journal, ni de son rédac­
teur-en-chef, qu'on ne peut décemment introduire dans une dis­
cussion sérieuse ; ce n'est qu'un petit bonhomme sans tête et 
sans âme, qui ne sait que crier et vociférer, pour faire parler de 
lui et se vendre un prix raisonnable. Nous ne mentionnons que 
pour mémoire, l'Ordre de Montréal qui a naturellement 
droit à nos sympathies, à cause de l'infirmité de son rédacteur et 
de son propriétaire ; ce n'est pas leur faute, si leur feuille n 'a ni 
esprit, ni caractère, ni couleur ; c'est un journal qui s'en va e t 
qui cherche à faire oublier ses anciennes alliances de mauvais 
aloi, pour passer plus aisément dans le camp qui pourra le mieux > 
payer, lorsque le désabonnement complet se sera opéré, afFaire de 
quelques mois. L e Pays et le Journal de St. Hyacinthe, quoi-
qu'encore moins respectables, ont cependant, un caractère t ran­
ché ; c'est, si vous le voulez, un caractère sali, comme celui de leurs 
rédacteurs. On sait ce qu'ils veulent ; ils combattent la confé­
dération ouvertement et avec ardeur et désirent vivement l'anne­
xion ou la vente en bloc aux Etats-Unis. La nationalité 
canadienne française et la religion catholique sont pour eux des ' 
friperies dignes d'être jetées aux orties, comme l'ancien froc de 
Mr. Lusignan, dont le plus amer regret est d'avoir porté la sou­
tane et de devoir son éducation à la générosité du Séminaire de 

• St. Hyacinthe. Brave garçon d'ailleurs, qui a cru devoir témoi­
gner sa reconnaissance à la maison qui l'avait nourri charitable­
ment du pain de l'intelligence, en se faisant le délateur de ses 
anciens professeurs et le valet de Dessaulles. C'est là, le 
rédacteur du principal organe du parti rouge. 

11 a encore à la notoriété d'autres titres que nous voulions 
passer sous silence pour ménager sa modestie. C'est un braui 
de la plume, un bandit du journalisme, devrions-nous ajouter s'il 

4 
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était moi»» tôch*. U 3 été tri» vite dm» lo métier e t m loin 
ou'nn tribunal s ri<c*niuietii décida que Ç* »c coû ta i t j>)u„ ( j U e 

ewq piastre* pour flagelle* le petit Lusignan jusqu 'au * a u K . De 
M. Laaiynen, on pourr* donc dire «pré» *« mort, ou ' i l « pggaé 
«H méritant et recevant do» coup* de cravache. i.<» i>„y, „ 
eawore pu bai«*«r depoi» Dwwaulles qui, lui, m battait eu 
WoMwaveede* pistolet» vtJ<*,et « vu M)n honneur eotuS à $ 1 0 0 1 ! ! 
O'eatdooc une buissc de 95 par cent pour le pauvre pe t i t , nam 
lot aooffleu. <'e que c V u que le progrès compris) et pratique" par 
let disciple» de IVouullo» ! 

Ijt Pay et lo Jonmal iU Si. Ifyvimh' «ontles cont inuateur» 
de l"Atr*>r, journal fond»? en 1817, par une c l i q u e de jeuoe* 
eoltairioo* qui voulaient ruiner le Catholicisme ou Canada et 
annexer leur patrie aux KtaU Uni», pour C'tro plu» s û r s d'anéan­
tir i'mjf*e*(e dèricexU. 

L'Aftnir, le premier organe de M. Porion a publid lex 
odieuses lijçixwqut aaivetit : 

" IA rigm 4*1 f'Hett n twnmme* « r-'jnt <lff f'ltirio>t$ tinru let nepl 
" etlftJet &< / « « H I V I.rr yr/Urt t'emjHSrtrenl <t-« lient du jvtiplt et It 
" f/nwn/ 4*** lif notante et /<i »nt>u npn d* I' dumiiur. tstt prêtrei, dam 
" «M* Ut « n / w , »»l I M tirer finir <1* It fmkleite inMrtnto à noire nittme 
<* poor Jhmtur et iuttrfitir* Itmri /Hiwni 

« Use Hjpqblkjwr dtrmiwralique n'a put bttam de prltrté. I** pettret 
" A r m i i w l ' n'ttmmt pu eSrrtu%> à lu viriU, MAIS l A lïKLlOIÛN 
' BC PHfiTItK NK FAIT ftth'V l)V TOl'T A L'AFFAIRE. U elergt, 
<* data U mvprn-Sije, avait tu amener le peuple à ut Hat «V tomplHe 
11 rant*! fieri/.' eut rem A IxM (tefater pTtttpir mmptUement 
" tottte < * • * « 4e eirihmiinn f»H.wi>«." 

Le même journal qui ne voulait ni Papes, ni l-'rPtres « enoore 
publié ci* infamie* : 

»-Alters ms menêa t>i>: LA mfiruiH'ntK KCCLEHIAKTIQUK 
" îfBOT 8XKMPT DES VICKS QI."ENTRAINE L'AMOUK W« PO! ' . 
" fOl« ft* DES RKÏHKSSKS. 

« Ututem 4e U pit -attt ptmlmt un* eut» eU utet'et, EST I. iKSTOlKK 

« m tùmimUIUMKSQUI OSSJIOXO«B»TLHUMAXITÈ. 
Noue p<ianion* «ontiauer à l'infini loâ citations ; ces deux 

doivent suffire pour nou» prouver quo do* lo début, l e p a r t i rouge 
était l'ennemi juré do 3e religion et do non clorg<S. >vou» fréuiw-
•ont à U pensée quo, quolquosuna de nos compatriote*, aient pu 
éertre, que nou» devion* nou* dixponeer do prêtres. 

Qui n'a entendu j>arlcr du notoire Densaulles, d o n t los Six 
lecture* sur l'innnxion du (knuda aux K u b - U n b o n t fait lea 
délice» de» rouge* e t ont été en partie reproduites e t chaudement 

I)*puia qu'il cet tombé du Conseil Législatif, dan» u n «mesure 
à 11 Ooar de Police e t qu'il « montré lo niveau do «on caractère, 
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dan» la conspiration san* livra qui l'a fait (kaocadre 11, on m j'oc­
cupe plu* de lui si ce n'est pour Remîr »ur ectta ruiot ««râla. 

Mai», dans le t emp, il avait k vogue dan* la «et» roltairka-
ne et «es rapsodies faisaient autorité ; «II» étaient d ailièur» eft 
conformité avec les principes du l'art». Il aora intlructif de r* 
produire quelque» ligne» de «relectures ; 

A la p g * 1* l'auteur y dit ; 
" La eiviliMtion, cette puissance» part, dau* le ntond*, nui » 

' tiré l'humanité de l'dtat de barbarie, d'ignorance et de dipr» 
"dation dans lequel le rhrîttvinùmt lnimfnu nattiit fm$ pu 
" l'rmpichtr th tttmhtr. " 

Ce n'est quo le commencement, on ne fait qu'y ia«in«tf l'ÎW-
puîsaancc du catholicisme. 

Plus loin, il en rient H l'attaque brutale et il fuit pa»cr l„ r». 
tîontlwtne comme élément civilisateur, bien avant le ehrUUatiU 
nie qu'il essaie de fltUrir, sous le nom d'ultramonlaiùwii*. C« 
morceau mérite d'être eik 5 ; il cadre parfaitement avec le* detut 
extraits de L'avrnir que Ton connaît déjà. 

" Ënfln, roe*Meurs, dit il, la civilisation a trouvé dan» te moud» 
" k principe de l'egalite" native des bow mm entra «tu ou* le 
" chnàtianivue y avait implanté ; mai» clic a vu bicntflt Pultr»-
" montanixnic ltoumiu refuser d'admettre le» oonadqucooea it tm 
'• principe, et consacrer théoriquement et pratiquement, l'aimer-
" rùwetnent do l'intelligence, et conséqueœment la dépeudaw* 
" morale et politique de l'individu." 

" Alora la civiiiMtion a imprimé au monde un mouvemwat 
différent. Elle a protesté contre la reaction utlranonUiM.et tie 

" p i u r a u t l'éclairer ni la faire sortir de son immr>b>lii<5 »y«Wma~ 
" tique, elle l'àlaÎMéo loin derrière cll« et l'a, de fait, re louée 
" dur le dernitr plan où elle occupe aujourd'hui nn« position 
" analogue A celle de ce* poudreux et yln#rablw bouonma qu» 
" l'on conserve encore, pour mémoire, tror f« rayont de nm M-
" bliothèquo»:" 

A In page 15, se plaee une inanité au clergé canadien : 
" Kn Canada Muicment comme l'indépenaauee el eosttfqiiam 

" ment la liberté politique n'existent pa» encore, h bUrarebU 
" refuse de reconnaître le dogme de la «ouvaraineW «ta peuple et 
'• ttti a déclaré une guerre à mort. 

" Mai* aasù comme il est e»cca»ivctn«nt probable que, do 
" moment que l'heure de la liberté aura tonuè, pour w pay*, 

elle le proclamera avec force aaluU et bénédiction», laiaaon» U 
'* exhalor une mauvaise humour qui entre pcut-Ctr», qui «ait. 
" dan» les vues de h Providence, et qui n 'entrave» pa* «Tan 
" ïott la mouche des événement*." 
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A la page 17, il s'attaque violemment et en style vulgaire à la 
papauté qu'il calomnie et qu'il injurie, comme lui seul possède-
le secret dé le faire : 

" En Europe, messsieurs et en Europe seulement, je vois trois 
" hommes, soutenus par quelques centaines de privilégiés, tendre 
" leur bras en avant pour faire rétrograder les générations. 

" Trois hommes y luttent encore, au moyen des proscriptions, 
" des cachots, de l'exil, de l'échafaud, des meurtres juridiques 
" des trahisons achetées, de la séquestration intellectuelle, de 
" l'ignorance imposée aux masses, des excommunications, ana-
" thèmes contre le principe fondamental, nécessaire, indéniable 
" de toute organisation sociale régulière." 

" Ces trois hommes, vous les connaissez comme moi. C'est sa 
" majesté, l'Empereur d'autriche, l'infâme bourreau de là Hongrie 
" et de l'Italie! C'est sa majesté le Czar de toutes les Russies,. 
" l'infâme bourreau de la Hongrie, de la Pologne et de la 
" Circassie ! C'est enfin leur ami et allié, le roi de Rome, le chef 
'• visible du catholicisme. 

" Voilà, messieurs, les seuls représentants du despotisme dans 
" le inonde civilisé ! Voilà la glorieuse alliance que la hiérarchie 
" Italienne a ménagée au père commun des fidèles ! Voilà le sort 
" qu'elle lui a fait ! Voilà le résultat de la victoire remportée sur 
" l'évangile et sur le christianisme démocratique des premiers 
" siècles, par la sacristie et le capuchon inquisitorial. 

" Ces trois hommes ne se sont maintenus politiquement jusqu'à 
" notre époque, qu'en proscrivant la presse, qu'en dégradant le 
" sentiment national, qu'on éteignant chez les masses humaines 
" qu'ils oppriment, le flambeau de l'intelligence ; qu'en les 
" séquestrant sévèrement de tout contact, moral avec les autres 
"peuples. Ils se sont faits, chacun dans les limites de leure 
" états respectifs, les geôliers de la civilisation." 

Il continue sur le même ton ; nous voulons citer sa dernière 
tirade qui finit par un appel déguisé au poignard de Mazzini et 
un petit soupir comprimé pour la chute ou l'assassinat du 

" Eh bien, messieurs, s'écrie-t-il qu'elle est la qualification qui 
convient à un gouvernement qui considérait comme sou droit, 

" la proscription de la pensée, comme une de ses plus importantes 
" occupations, la saisie des enveloppes salies et chiffonnées des 
" voyageurs ? Heureusement pour les peuples, ce despotisme 
" abject et brutal ne sera pas encore longtemps possible." 

C'était à la veille des tristes événements de 1849 ; c'était dans 
le temps où l'illustre Pontife se préparait à donner, où il 'avait 
même commencé à aesorder des institutions libérales à son 
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peuple, que le courageux L . A. Dessaulles, écrivait ces lignes qui 
resteront son éternelle flétrissure. P e u de temps après, le Pape 
fuyait devant les hordes Mazziniennes, et son ministre Rossi 
tombait sous les coups des libres penseurs et des afEdés aux so­
ciétés secrètes. 

L'Avenir, se réjouit de ces horreurs et les approuva, et tout le 
par t i rouge se rangea du côté des assassins, contre la sainte vic­
t ime qui priait à Gaëte pour ses bourreaux. Il y eut même, 
orgie des rédacteurs de l'Avenir, au restaurant Compain, pour 
célébrer la victoire des bourreaux auxquels le Pape n'échappa 
que par miracle. 

Tirons le voile sur ces hontes et sur ces ignominies ; l'expiation 
& déjà commencé pour quelques-uns de ces malheureux rouges et 
elle arrivera infailliblement pour les autres. Ces crimes sont de 
ceux que la colère divine ne laisse jamais impunis. 

S i nous avons rappelé ce honteux passé des rouges, ce baptême 
sanglant qu'ils se sont eux-mêmes donné, ce n'est pas pour flageller 
M. Dessaulles en particulier. Pour lui, le châtiment est déjà 
venu et a été complet. Sa réputation et sa fortune y ont passé ; 
son intelligence, qui eût pû quelque chose, s'est rétrécie en per­
vertissant son cœur, et aujourd'hui M. Dessaulles n'est plus 
qu 'un pensionné du gouvernement, qui exhale sa haine impuis­
sante et son désespoir de n'être plus rien, à la face de ceux qui 
le nourissent et le laissent faire par pitié. 

I l est donc inutile de le combattre, puisqu'il suffit, que son 
nom soit attaché à un écrit quelconque, pour soulever la dérision 
« t le mépris du public. 

I l nous a fallu exhumer de l'oubli, ces pages néfastes, pour 
faire connaître l'origine et les aspirations du parti rouge. Elles 
constituent un témoin et un accusateur irréprochables, parce 
qu'elles ont reçu la sanction et l'approbation de tous les rouges 
marquants , et qu'elles ne sont d'ailleurs que la reproduction, sous 
diverses formes, des idées et des principes que propageait l'Avenir. 

I l était naturel que M. Dessaulles, après avoir insulté à la pa­
pauté , tournât ses regards.vers le elergé canadien, pour essayer 
de le salir de sa bave Voltairienné. I l trouve défectueux et im­
moral l'enseignement donné par le clergé et lui administre une 
leçon polie dont nous donnons un échantillon à nos lecteurs : 

" Nous avons pleinement le droit de lui dire : Votre système 
" ne nous convient plus ; il entrave notre développement intel-
" lectuel et industriel ; il n'est pas adopté à notre situation poli-
" li t ique ni à notre avenir national : au point de vue social, il 
•" n 'est pas à la hauteur de l'époque. Voilà pourquoi, nous 
M allons par nos propres moyens en créer un autre, séculariser 
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" l'enseignement, afin do nous affranchir de votre tutelle morale ; 
" doter une ou plusieurs universités avec les biens des jésuites 

' " qui n'ont servi jusqu'à présent qu'à exciter vos convoitises et 
" dont le gouvernement responsable ne s'est servi que pour faire 
" de l'intrigue." 

A la fin de sa dernière lecture, M . Dessaulles veut les insti­
tutions démocratiques pour le Bas-Canada, vû " qu'elles seraient 
" la plus sûre sauvegarde de notre nationalité, comme le meilleur 
" refuge contre Vintolerance religieuse." (Lisez l'intolérance 
catholique.) 

Pauvre homme I 
Impiété, haine du catholicisme, annexion, voilà l'essence des 

conquêtes demandées par les rouges. Ils n'ont pas dégénéré. Ils 
se Bont dès leur début alliés aux fanatiques du Haut-Canada et 
Brown fut leur dieu. 

En 1852, M. Brown disait dans le Globe, son journal : 
" Le Papisme dans son essence est complètement opposé à la liberté 

civile." 

Dans la même année, il disait encore : 

" Si les prêtres papistes, inculquaient cette doctrine, leurs revenus ces­
seraient. Les Messes, Vieux os, Vieilles guenilles et lc3 Reliques seraient 
tout a la fois rejetées par les fidèles et le Papisme mourrait de' sa propre 
pourriture." 

Voici ce que l'on lit encore sur lo " Globe " du 18 Février 
1866 : 

" Dans quelques mois, on pourra voir émaner de Rome une bulle qui 
avec t'aide et l'assentiment de notre Gouvernenuni, va iuonder le pays de 
cotte population (irlandais catholiques) et nous affliger ainsi d'une plaie 
aussi dangereuse que les sauterelles pour la terre d'Egypte, &c , &c , &c." 

L e 7 Août 1857, Brown publiait dans son journal les paroles 
suivantes, que l'on dirait copiées de l'Avenir : 

" Une pensée absorbe et ranime le plus chétif membre du Clergé Catholi­
que,—c'est que, tout infime qu'il soit, lui insecte venimeux se traînant dans 
les crevasses et les parties en ruine de l'édifice social, il est cependant un 
associé de cette effroyable conspiration qui, depuis des sihles et avec des suc­
cès différents, n'a cessé de travailler à miner les institutions libres et à 
étouffer les progrès de l'humanité!' 

Canadiens-Français, et catholiques, lisez, si vous le pouvez, 
sans frémir, cet article du " Globe " du 4 Juillet 1857 ! ! ! 

" L'ignorance et la dégradât™ des prêtres offrent la partie la plus 
obscure du tableau. Sortis des derniers rang3 do la pauvreté, il est no­
toire qu'ils sont ignorants et dégradés. L'idée de leur dégradation est 
tnâmo si enracinée partout, que lorsqu'un enfant est indomptable et que 
«ès parents n'ont pu réussir ï, lui faire entreprendre quelque carrière hon­
nête, ils considèrent souvent alors l'état ecclésiastique comme leur der­
nière et unique ressource. 
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•" Ce fait peut être consigné dans un dicton qui peut être rendu ainsi : 
Est-il vicieux, ignorant, glouton comme lu brute, 
I l ne nous resto plus que d'en faire un prêtre. 

Voici maintenant ce qu'il pense des Canadiens-Français en 
particulier. {Globe du 10 Juin 1852) : 

" L e départ de quelques canadiens-français poar les Etats-Unis n'Aura 
que peu d'effet sur toute la Province ; mais, si toute cette race imigrait m 
corpi, il en résulterait une plus grande force pour l'influence anglaise. La 
vérité est que les Canadiens sont un obstacle réel pour le fonctionnement 
des institutions Anglaises, &c. 

Voici un renseignement précieux à récueiller et que nous tirons 

d'un journal bien informé et des Rapports Parlementaires. Les 

Rouges voulaient mettre en pratique leurs principes sur l'édu­

cation et restreindre la sphère des Collèges : 

En 1854, il fut question en Chambre d'incorporer le Collège Masson. 
M. Hartman proposa la motion ci-dessous : 

" Que la dite corporation n'aura point le pouvoir d'acquérir ou possé­
der aucuns immeubles, excepté ceux quipourront être nécessaires pour l'usage 
du dit College." 

Cette motion mettait en suspicion l'honnêteté et l'intégrité des Direc­
teurs du College Masson. Elle insinuait très clairement que ceux-ci 
pourraient acquérir des propriétés et les employer à d'autres fins qu'aux 
fins de l'éducation. Malgré cela, MM. Dorion, Holton ét deux ou trois do 
leurs suivants votèrent pour la motion, en compagnie de George Brown. 

E n 1856 les rouges avaient encore progressé et demandaient 

les Ecoles sans Dieu, ni religion, disons la fameuse motion 

Papin, appuyée de Dorion et de tous ses adeptes : 

" Qu'il est désirable d'établir dans toute la province, un système gepé-
" ral et uniforme d'éducation élémentaire gratuite et M A I N T E N U E BN-
» T I È R E M E N T A U X F R A I S DE L ' E T A T , par le moyen d'un fonds spé-
" cial qui serait crée à cet effet. 

" Que pour faire fonctionner ce système d'une manière JUSTE et 
" A V A N T A G E U S E il sera nécessaire que toutes les écoles ainsi établies, 
" soient ouvertes indistinctement a tous les enfants en û«c de les ft< qvten-
» ter, S A N S Q U ' A U C U N D'EUX SOIT EXPOSÉ P A R L A N A T U R E D E 
" L ' E N S E I G N E M E N T QUI Y SERA DONNfi , A V O I R SES C R O Y A N -
" CES OU OPINIONS RELIGIEUSES V I O L E N T É E S OU FROISSÉES 
" E N A U C U N E M A N I È R E . " 

Sans la réprobation énergique de nos Evêqueset de notre clergé 

le parti rouge, M . Dorion en tête, nous aurait déjà, de concert 

avec M . Brown, imposé depuis longtemps un système d'écoles 

Communes d'où l'enseignement religieux eut été complètement 

banni, et nos enfants seraient devenus suisses, comme Blanohet 

ou impies vulgaires, comme les Fontaine du Journal de St.-

Hyacinthe, les Lusig'nan et les Dessaulles. Sûrement que nous 

serions bien avec des gens comme ç » , pour moraliser une popula­

tion et défendre la patrie ! 



L e parti r a n g » no M contenu pm de deVirer l'annexion ans 
Etala-V n i » , entame l'uo de* meilleur* rnojetmde ruiner l'im/Utne* 
tiérimlr, et pojrer la nationalité' cauedicnne français*»; T o y a n t 

» que lm aw^rieain* retardaient beaucoup i «'emparer du pay», 
il» eurent reetrar* de bonne heure à (a representation InUéc mr la 
population ; dim k 1*2 I O Û I 1852, le écrivait déjà: 

" LK m ' P F K \ « ; K t ' M V K I i S K I . ; l . A R K P R t i S E S T A T l O V B A S E R 
S U R L A P O P t ' L A T I O S ; f o W r t w a * # < i avatitratio* &>' rtfir^trnlanlt, 
le Ceawil L + j t t U t i f S lee l l f mal» par t o u t (et c i toyen»; ton» Us» olfickr* 
ayant «M aatnri t t «ur I» peop le êiectifi ; u t ett m éehaat i l lon del rf forme» 

Le 26 a o û t de ta même année, la rufme Journal dînait encore : 
" A» prmrtf it ta rtprfMHlnt% m tA»ir «ur / a population, K S T J U 8 T B 

D U S K J C H T H K A W O L l ' K . A"»»* * m o u mànUMnl tsmmt rt-

éammt; M mm H W M U Q 0 8 L A R K i ' R K K K N T A T I O N S ' E N K 8 T i 'AH 

Vm, kl E L L E S 'A P A S L A P O P U L A T I O N H ) O R B A S E *' 

Mai* d'abord qu'on oublie pa» que le J'ai/t avait froceédé 
i l'Atmir, tnetntt par la b a n q u e r o u t e rt l'opinion publique 
L M n>*mav homme* et k«* rnêmc» principe» présidaient à 
{'••prit et I la redact ion du Puyt, la arule différence entre 
VAvmir H le ISiy; c'eut q u o ce dernier fut i «on début 
moi a* groH>i«r et tuuini brutale à l'égard du clergé et it* p r i n ­
cipe» eatiiolitjoc*. O n voulait duper le peupla et voler sa confi­
ance A l'aide d« f o r m u l e » inoin» compromet tan tea. Mai» l'on a 
m , d<?p<ii* la e.iminenreioent do 1* guerre d 'Italie (1859) que le 
Pay* n'mt toujour* twl& que VA venir; il a toujours été du 
CÔWd* Matxiiit et do Garibaldi. 8a guerre contre le Mint évtkjue 
de Montréal, à propo* do l'Institut-Canadien e t la reproduction, 
•vee elnfçe, et approbation», d»wi* m» « d o n n e » , de» diatribe* de 
DtataUe*, contre le «rfinituiredeSt. Hyacinthe et $e» prêtre» le» 
pitta tfatirnnU, ont complété pluaque aufEuutment, la preuve que 
ee journal, n'eat que le dlgoe continuateur de l'Avenir. lievenon» 
à la question de la représentation bâcee tnr la population. 

En 1 * 5 7 , l'Hon. A. À. Dorion disait : 
Hi r t 'Bto t» «(-(««Sis*doit rontlnner d'exltler, «Ile n« peut ex i s ter qu'avee 

ta repreeentatHm l»à«rt »ur la populat ion . J » r u a i t d r r * que e'eal 1* tea! 
»jrn«ta* Ju«ur. 

" J e préfet* «ne unlet) fédérale, mal» aprèi cela, J K P R É F É R E R A I S 
A L O B O R K l<K C U O S K S A C T l ' K L L A J i K P R f ô E S T A T I O . V U A H Ê g 
S t ' B L A I H i P t ' L A T I i t . V ; — r t jt volenti peur ed«, ti «prit tamair tutti, 
ft m pnn oU*n\r funi«»fidfnti," 

Et» 1858, M. IWion, dam son adrenate aux électeur» de Mon-
tr4«t, «'«xprimait ain»i : 

.* L * dteatb*» tuggim bientôt qu'au moyen d» ehanmment» eo»«U-
tnHottot')* aee«niptgar* 4 « rettrlctlon» rl de garantie* eufiUa»w« |<onr ta 



„ « M f l'*f>j«'k««i«™ «1M pn«'f» l<*i»l » nt»u* m l 6 » •> |WWMMI( 
R iutit pwéfW» d* j>r.'|*r*f «•»<• w « a » qui n-nntatrM repproballna «la 

" l i M l l t flAHF. 1>K L A ItKPRfiSKST.VTION.* 

L'cm « rappelle que le ministère Brown IWinn, poor a* 
diM<i«»niager de ton court passage au pouvoir, MJ fit donner I» 4 
novembre 1 8 5 3 . un grand banquet, à la wi le publique du mareM 
Boo-.Secure, do Montreal , M. IVjrion y prononyt un lung 
di«c<><r« ; non? a l l o n x en donner un court extrait, q u i for» voir 
la perfidie et les vue» tortue» « de cet homme d 'é ta t , il partt 
de la qumtion de la représentation b.»t% dur la population ; On 
Mit qu'il avait roiice" lé cette ii .oure à M. Ilrown et voyons lea 
•mbigwtla uialhonm'les dont il w w r t pour avouer 1* chota 
devant le lias-Canada : 

" La tteule difficulté r<5olî« qui sY-lmût, ««tait (Une la question 
" de U representation d 'après 1» population. Habitant le Haa-
" Canada, lui devant toute l'influence que je pui* |>c«*$dar, je 
" ni*MB pw prit & Mcr i f i c r un de* juste» droit» de cette- «action 
" et h province. Ma i* depuis longtemps, je wnta i» toutefois, 
" qu'il fallait en veni r i\ un règlement de la question. Il fallait 
" «entendre. demandes du Haut-Canada devenaient de 
1 1 plu* m plu» pressante» à chaque élection et je voyais que l'opi-
" nioii »u hinait te l lement forte quo la ineauw aérait quelque 
" jour emportée p a r l'influence du p»uvcrmtu-nt impérial, jettie 
'• dan* la balance avec la majorité Haut-Canadienne, de manière 
" à é t r » injurieuse, peut-être déVastreose pour h» intérêt* do Batv 
" Canada. Il fallait prévoir l'époque où cette mesure aérait 
" in*po*é«. Il é t a i t du devoir de» Hun-Canadien» de *e prémunir 
*• contre cet é t a t de chose*. Noua avoua de» institution», une 
" langue, une religion oui nous «ont chère* et oou»dcv<>ti« vrille* 
" à lour protection. Mai*, d'un au t r e côté, *ur le» questions gé-
*• n«5r*le», il n'était pit* à craindre q u o le li ta-CaomU »'itnp«>Ât 
" au Haut-Canada, ni que le Haut-Canada n'imposât au Bas-
•' Canada, pas plu» q u e lo District de Quebec n'» i appréhender 
" l'in/lucoce du District de Montréal et le District dé Montreal 
" cal le du District do Québec. Il y avait «an* doute, quelque» 
" difficultés pour arr iver à une solution du problème ; il v avait 
" certains intérêt» qu ' i l fallait protéger, certain» droit» qu'il fallait 
" w*sacrer par 1* législation ; mai» après avoir donné cette pro-
" teetion, il n 'é ta i t pa» malaise d'arranger une constitution. 
" Messieurs, la ques t ion poratt plu» épineuse au premier abord 
" qu'elle ne l'art dans lo fond." 

Si noua voulons faire autant de citation» pour prouver la 
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iaianvaise foi dii parti rouge et qu'il a toujours été favorable à 
titte mesure qui constituait nôtre ruine nationale et religieuse, 
c'est uniquement pour faire disparaître complètement les préjugés 
qu'il n'a cessé de répandre dans le peuple depuis des années. 

A u reste, M . Dorion a, lui-même, reconnu avoir toujours été 
prêt à accorder la représentation basée sur la population, ou, à 
accepter une union fédérale entre le Haut et le Bas-Canada 
ou une conféderatian pure et simple. Mais sait-on aujourd'hui, 
pourquoi il s'oppose à la Confédération depuis 1865 ? Ecoutez 
bien, lecteurs, qui croyez encore qne M . Dorion est la 
pâte des hommes honnêtes et vertueux : c'est parce que la 
Confederation assure le triomphe des intérêts catholiques 
et conservateurs dû Bas-Canada sous le régime nouveau, grâce 
aux nombreux conservateurs des Provinces maritimes,.qui en se 

joignant à ceux de la Province de Québec, nous mettront toujours 
en état de repousser les tentatives des fanatiques du 
Saut-Canada ; c'est en un mot, parce que sous la confédération 
et dans le Parlement fédéral, l'élément conservateur sera si fort 
qu'il pourra rester au pouvoir, tandis que les Rouges, les Radi­
caux, ne pourront jamais gouverner. Ouvrez lè volume qui 
contient les débats officiels sur la Confédération et vous y ver­
rez cet aveu maladroit du grand chef, aux pages 253, 254, et 
suivantes, dans la version anglaise. 

Comprenez-vous maintenant la douleur patriotique de ce bon 
M . Dorion, que la Confédération va empêcher de monter au 
pouvoir, pour y placer sa légion d'affamés, de mauvais rhéteurs 
et d'insulteurs publies ? Quel dommage pour le pays ? Est-ce 
possible que 3a Confédération, puisse nous enlever l'espoir du 
concours précieux des anciens collaborateurs de l'Avenir et de 
tous les cuistres, qui noircissent de temps à autre, les colonnes 
du Pays, du Journal de St. Hyacinthe, de l'Union Nationale 
et de l'Ordre ? 

M . Dorion, permettez-nous de vous le dire, vous avez fait là 
votre millième gaucherie. Tout le monde savait déjà que votre 
seule objection à une mesure que vous avez toujours appelée de 
tous vos vœux,,n'était inspirée que par un misérable égoïsme et 
d'étroits préjugés. Pourquoi venir l'avouer vous-même et mettre 
à nu la pauvreté de votre caractère, ou la malhonnêteté de ceux 
qui vous poussent ? 

Nous avons surabondamment démontré que les seuls adver­
saires de la confédération, dans le Bas-Canada, sont les rouges et 
les annexionistes, et que les seuls motifs qui en font les ennemis 
.décidés du nouveau régime sont leur haîne du catholicisme et 
leur déloyauté ; ils sont, en effet, assez clairvoyants pour com-
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prendre que l'ordre de choses récemment introduit consolide l'em­
pire de la religion et éloigne à jamais tout danger d'annexion. Ils 
ont donné, dans le petit pamphlet rouge, la mesure de ce qu'ils 
peuvent en M t de mensonges éhontés ; ils prétendent, à la page 
13, que M. Dorion n'a jamais été pour la représentation basée 
sur la population, et que M. Cartier, lui, a accordé la mesure ! 
Où vient de voir comment M. Dorion s'est oppocé aux exigences 
du Haut-Canada, et ce qu'il pense d'une union fédérale ou d'une 
confédération. Quant à M. Cartier, il n'y avait qu'un rouge des 
plus menteurs, et ce n'est pas peu dire, quant on sait que le 
mensonge est la seule arme du parti, qui pût porter contre lui 
une semblable accusation. 

Nous avons expliqué, plus haut, la composition de notre légis­
lature locale et du parlement fédéral ; nous avous vu, par les 
articles même de la constitution, que toutes nos institutions par­
ticulières et locales sont laissées sous notre contrôle exclusif, et 
que le parlement fédéral ne pourra jamais y toucher. Les attri­
butions du parlement fédéral se rapportent seulement aux affaires 
qui sont d'un intérêt général à toutes les provinces de la confé­
dération. Dès lors, il devient impossible pour quiconque sait un 
peu raisonner, que jamais tentative n'y pourra être faite pour 
léser qui que ce soit, parce que l'auteur du mal projeté devien­
drait lui-même victime comme les autres. Bien plus, dans la pré­
vision d'empiétements certainement impossibles, il y a des garan­
ties au sommet du nouvel édifice politique, par l'égalité intro­
duite dans la composition du sénat, où tous projets tendant à 
molester quelque province particulière seraient de suite étouffés. 
D'ailleurs, M. Dorion s'est chargé lui-même de nous rassurer ; et 
c'est lui qui nous a promis que les provinces maritimes marche­
raient toujours avec nous lorsqu'il s'agirait de combattre les 
exigences des annexionistes d'ici et des radicaux du Haut-
Canada. 

En outre, cette prétendue représentation basée sur la popu­
lation, adoptée à la chambre des communes du parlement fédéral, 
n'est nullement dangereuse pour nous. 

La.clause 51, de la constitution est admirable de sagesse et 
Constitue pour nous une protection toujour efficace. 

51. Immédiatement après le recensement de mil huit cent sonante-et-
onze, et après chaque autre recensement décennal, la représentation des 
quatre provinces sera répartie de nouveau par telle autorité, de telle ma­
nière et à dater de telle époque que pourra, de temps a autre, prescrire le 
parlement du Canada, d'après les règles suivantes ; 

(1) . Québec aura le nombre fixe de soixante-et-cinq représentants ; 
(2) . Il sera assigné à chacune des autres provinces un nombre de repré­

sentants proportionné au chiffre de sa population (constaté par tsel recen-
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Bernent) comme le nombre soixante-et-cinq le sera au chiffre de la popu­
lation de Québec (ainsi constaté) ; 

(3), Ea supputant le nombre des représentants d'une province, il ne sera 
pas tenu compte d'une fraction n'excédant pas la moitié du nombre total 
nécessaire pour donner à la province droit à un représentant ; mais toute 
fraction excédant la moitié de ce nombre équivaudra au nombre entier; 

(4). Lors de chaque nouvelle répartition, nulle réduction n'aura lieu 
dans le nombre des représentants d'une province, a moins qu'il ne soit 
constaté par le di-rnier recensement que le chiffre de la population totale 
du Canada a l'époque do la dernière répartition du nombre des représen­
tants de la province, n'ait décru dans la proportion d'un vingtième on 
plus ; 

(5). Los nouvelles répartitions n'auront d'effet qu'à compter de l'expi­
ration du parlement alors existent. 

Ecoutons sur l'importance du paragraphe deux de la clause 
5 1 , les voix autorisées des Honorables Cauchon, Galt et Brown : 

" Ce dispositif de la constitution à été au début, mal compris 
" et mal interprêté. L'on se demandait pourquoi, lorsque les 
" autres provinces pourront avancer, le Bas Canada devra rester 
" stationnaire ! Ecoutons d'abord M. Galt, celui, de tous les 
" ministres, qui a le plus complètement expliqué e t rendu la 
" pensée de la convention de Québec dans son célèbre discours de 
" Sherbrooke : 

" La population devra être la base de la représentation dans la 
" chambre basse, et pour empêcher une augmentation exorbitante 
" du nombre des députés dans cette chambre, à mesure que la 
" population accroîtra, il fut convenu que l'on ferait une base sur 
" laquelle l'on computerait le nombre des députés ; l'on choisit le 
" Bas-Canada. Bien que le Bas-Canada ne possédât pas la 
" population la plus considérable, cependant la sienne était nom-
" breuse, et croissait dans des proportions plus égales que celle 
" des autres Provinces, n'augmentant pas aussi rapidement que 

celle du Haut-Canada, ni aussi lentement que celle des Pro-
" vinces atlantiques. Aussi le nombre des membres de la cham-
" bre des communes, ne sera pas soumis à des variations aussi 
" irrégulières que si l'on avait pris, pour base de la computation, 
" la population de l'une des autres Provinces." 

" Cependant le ministre des finances n'a pas tout dit . Ce dispo-
" sitif est tout à l'avantage des provinces dans lesquelles les popu­
l a t i o n s , moins nombreuses déjà-, augmentent encore dans une 
" proportion moindre. Le Globe, du reste, a parfaitement com-
" pris et parfaitement expliqué l'opération de ce paragraphe. 

" Le principe de la représentation assise sur le nombre est oon-
" sacré par le projet de la convention ; il y est tempéré, dans ses 
" conséquences, par sea conditions d'existence ; sagement com-
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" primé par des freins, dans son travail d'expansion et retardé 
" considérablement dans ses progrès. 

" Pour bien nous faire comprendre, donnons un exemple : sup* 
" posons que la constitution dise : la chambre des communes se 
" composera de trois députés ; comme vous ne comptez que pour 
" un tiers dans l'ensemble de la population, vous y serez représen-
" tés par une voix, nous, nous aurons les dsux autres, parce que 
" nous sommes les deux tiers. Ici le prinoipo de la population 

• " est parfaitement reconnu et parfaitement pratiqué ; mais la 
" majorité contre nous ne sera que d'une voix ; et en déplaçant 
" cette seule voix, nous aurons la majorité 1 

" Maintenant, supposons un autre cas ; et disons que la re-
" présentation, au lieu d'être de trois soit de trois cents députés, 
" dans la chambre dos communes. Notre tiers sera cent, et les 
" deux autres tiers deux cents. Les mêmes proportions seront 
" parfaitement conservées aveo le principe de la représentation 
" basée sur la population, comme dans lo premier cas, et oepen-
" dant , la majorité contre nous ici sera de cent ! Or l'on en con-
" viendra facilement, il est plus facile de déplacer une voix que 
" d'en déplacer cent. 

" Donc tout en conservant la population pour base, on peut 
" considérablement la modifier dans sa progression et l'amoindrir 
" dans ses effets : il est évident parce que nous venons de dire, 
'• que plus le chiffre autour duquel devra pivoter tout le système 
" sera bas, le mieux ce sera pour nous et pour les provinces atlan-
" tiques. 

" Maintenant, laissons de côté les hypothèses et opérons sur 
" la réalité. Le Bas-Çanada ayant une population de 1,110,664 
" âmes et une représentation de 65 députés, chacun do ceux-ci 
" représente en moyenne, 17,087 âmes. C'est la base adoptée 
" par la convention, pour toutes les autres provinces, au point de 
" départ. Si ce chiffre de 17,087, devait continuer à être la 
" moyenne permanente de la population pour chaquo député, et 
" que la population totale du Bas-Canada se doublât, en trente 
•' ans, de 1861 à 1891, celui-ci aurait une population de 2,221,-
" 328 et uno représentation de 130 députés. 

" Si le Haut-Canada au bout de la mémo périodo, avait, ce qui 
" est possible, une population double de la nôtre c'est-à-dire do 
" 4,442,656, il posséderait une représentation de 260 députés, et 
" une majorité sur nous de 130. 

" Mais si au contraire le chiffre de 65, do notre représenta-
" tion demeure stationnaire, à la même époque, la moyenne de la 
" pjpulation pour chaque député, dans toute l'étendue de la con-
" tédération sera de 34,174, et le Haut-Canada aura droit à 130 



" députe*. Aiitti J otic dans le premier cas, le Haut Canada au 

" rait »ur noun una majorité de Ktl» voix, tandis quo dans le 

" «ceond, cette majorité ne «'fait que 05 voix. I l est doue itn-

" portant, comme on le voit, que le chiffre do notre représenta-

" lion r » t e ce qu'il e*t." 

Nom n'srotu rien à «jouter à de» explications aussi satisfaisan 

te*. 

L e Haut-Canada devra donc, pour voir augmenter le nombre 

de M « députeV, icvrvUre M population dan» une proportion d'à 

peu pth* te* deux tier* plus vite que le Bas-Cauadu ; or, la chose 

aal impowibSe. Qu 'on lise bien le calcul suivant et l'on s'en con­

vaincra; bien plus, l'accroi&R'tucnt de la province de Québec 

deviendra néoeasaircmenl plu» rapide. 

H Ce «jui » jusqu'ici coBiùtu6 la miptooriW) do Haut-Canada, c'est l'cmi-
" iratioa. Depui* douta ana, pa* noina de 300,000 émigraol» go sont 
'* établi* tn Haut-Canada, quand II en rit venu à p ine 4,000 en Bas-
" Canada. Mali aujourd'hui la tarée de* c h o « * v » changer le courant de 
" l'fmigiwtion. 

la, D'atwrd, avant la conduite d« rinniKration entre les mains, noua 
* ctasrelsweft» de» éloignant» i|ui, i>»r leur origine, feront prêts à demeurer 
" »n Baa-Canada 

" to, be Haut-Canada n ' a ) » » ! plu» de bonne» terre» pour la coloni-
" aation, !r> «migrant* devront en chercher en Bas-Cannda, Voici 1» 
" preuve de notre a« m<-l* : 

Territoire. Kn culture. 
<< Itaa-Catiarta 128,669,000 arp.—13,138,069 arp. 
" Haut-Canada 31,741,000 " —18,587,783 '• 

" DitKreare m faveur du IfauM'ntiada.. 9C/.M8,000 

" Il reste donc ii colonUrr en : 
1 1 Ban-Canada 11.1,Ml,«00 arpents. 
« llMtt-Canad» 13,154,000 

" DUttfenceen faveur da liai-Canada.. 102,:i57,000 

" Cette différence entre le territoire total de» deux province» et le tor-
" ritolre habité, «'«at-«-dire entre 4S,;>18,000 et 102,357,000, fait voir que 
" notre culouUatkin e»t 6 pour cent en arrière de celle du Haut-Canada. 

" I,e mime tableau nous fait voir «pic le Haut-Canada va être forcé de 
" notti laltm- profiter de Immigration. 

" Bar 1M 3 rt,<ioo,(Kio d'ar|ient« du Haut-Canada, il faut déduire le* 
" rivière», le» montagne», le* marécago* et le» terre* impraticable». Reste 
" à » « > i p r . « 10,mio,o00 d'acre* et pour le Ba*-Cauada, n la suite d'une 
" mimé déduction 109,000,000. 

*• On comprend qu'il y n un iK-a-mauvaii choix à faire sur 10,000,000 
» d'arpent» lai«if< en arrière, alors que loi précèdent» colons ont cholui 
" l « « ttwtill.uro." 

L'an dernier 10,000 emigrant* «s «ont fixe» en Haut-Canada. £ n 
« m*UMi aeuiemeni A l p, cent l'augmentation naturelle de la population, 
" VV « « a i t , on trouve que 30,000 pertonne» y atteignent tous lea an» 
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••leur majorité. Non, *up|Mion* q»e sar les 11,000 èraigraau, 8,ûoO 
" )'ét»bSi«*etit «ur îles terre.* et que de* 30,000 âme.» de fiopulatioa Indl-

f>ne, 6.000 s e u l w n t soient raw 1 * (Je • « fixer dan* let I O W I M M M ti 
" notit accordons ù clin run il Vus «raieraient 300 arpents die terre ; ils ** 
1 1 trouvent si pren Ire dan» une » « > (tant* t.j'Hi.imii arpent» de t e r » 
« diipon»iblc« Le Haut-Canada n'a donc plus rien de terrai que pour uo 
" an, continuait u recevoir Immigration d.<o< 1» ai.'mo pro|>ortion 
* *' Ce rémiltat nou* fournit un double argument : 

" lo . Ko enlevant fore;ment l'« migration du Haut-Canada, ooua lui 
" ûtons une augmentation de 16,000 âme» par année. Non» pourrions 
" mettre |>lus : car le terme n o r m de t'i migration depiftt i l an» eut de 
" 24,000 par anuie, dont 22,m)o'er» Haut-Canada 

" S'importe, en gagnant 1»S,000 que nous leur Horn, itou* aroiw une 
" différence annuelle de 32,006 en outre faveur Cette diffirenea pendant 
" 10 an», noui donne une- augmentation de 320,000 Ame*. Or, la progre»-
•' «ton naturelle de notre population «Ht pr^s de un pour cent pin» forte 
" mte celle du Haut-Canada, qui tic se rattrapait que par ion Immigration, 
" En aorte que si notre progression ne l'emportait seulement ijue de j 
" pour cent, nou» aurion» une majorité annuelle «le O.UOU amea, «oit ea 
«• dix « M 60,000 ou, en tout, pri* de 400,(100 âme», c'ext-à-dire que notre 
" population l'emportera et pour toujours sur celle du Haut-Canada. 

" 3a, Ce résultat nous prouve euauile qu'il n'y phi* d'.' migration poMibk 
" en Haut-Canada, et que nous profiterons de toute l'Immigration pour t » 
" vente de nos terre»." 

A l t M É E l ' K & M A K S N T X . 

Les Houles criont encore cont re la Confédération, parce 

qu'elle va nous amener une armée permanente, qui va dévorer 
tous no» revenus et peut-être forcer cm b r a v e » gens à montrer 
du cœur. Nou» uvouona que c 'est désolent pour eux. Mai*, 
noua devons avouer quo quant à nous», nous no aérions p a » f iché*, 

(|ue dan» un tem)» donné, le» rcaaouroe» da It (Jon federation 

lussent suffisantes |>our nous permettre d'organiser uue bonne 
mil ice active ou un noyau de petite srm&t pormuiu'ute, avec 
laquelle on pût imposer le respect aux Fénten» « t à leurs allié», 
le» rougets, les aunexioniste* et l e i clubiaWs. 

Toutefois ne noua décourageons pas : h s Rouges au pouvoir, 
et l«g Rouge» qui veulent y a r r iver , forment un parti Won ctiSe­
ront. En 18G3, il* étaient au pouvoir et nou* ont pr&sstofé uo 
projet do loi «ur la mi i ioe , dont la mire en pratique eût eoûtâ 
$013,000, et c'est & eux quo nou» devons 1 établiiaetncnt de« 
écoles mi l i t a i re» , <[ui nous ont donné de* élèves distingué* et 
destiné* à former cette année foriuancnte contre laquelle on 
brai l le tant. Et iU ont fait cela, parce qu'il fallait le fair*, ou 
descendre du pouvoir, et, comme i l » aiment encore mieux empo­
cher l 'argent du peuple, que faire de l'opposition, il» se tout 
exécutâ t de bonne grftoe et * « sont fait» belliqueux. Mette» un 
gititcux à cheval, il n 'y n plus moyen de l'en faire descendre ; 



64 

avant de monter, il tempête contre les heureux mortels qui ne-
vont pas à pied ; une fois monté, il s'y cramponne et oublie les 
injustices de la société. C'est là l'histoire de nos rouges les plus 
intelligents et les plus honnêtes. 

L e part i rouge et annexioniste, fertile en sottises, a donné 
naissance au club St . Jean-Baptiste, où alla se réfugier la secte, 
pour faire dans l'ombre, ce que les chefs ne voulaient pas tenter 
au grand jour. Ecoutez sur le compte du club St . Jean-Bapt is te 
la voix éloquente de quelqu'un qui a bien connu la sociétés des 
compagnons et qui a reçu les révélations d ' un membre converti 
et repentant. 

L E CLUB ST. JEAN-BAPTISTE. 

Abordons maintenant le Cliib St. Jean-Baptiste, cette araignée 
du parti libéral qui pendant près d'un an a tissé ses fils dans la 
rue St. Jean-Baptiste en face du couvent de la Congrégation. 
Cela n'existe plus bien entendu, parce que le balai a passé là 
dedans. Les mouches qui furent prises dans la toile sont dis­
persées aussi. Beaucoup s'en sont retirées avec une aile ou une 
antenne de moins, d'autres à demi sucées, quelques-unes, (mais 
elles sont rares) encore intactes. De celles-là on en voit voltiger 
encore une ou deux, dans les rues du faubourg Québec. J e les 
ai toujours soupçonnées d'être de connivence avec l 'araignée.. 
Elles étaient là pour engager les autres à y venir. 

— Yous croirez peut-être que je ris en écrivant ces lignes—• 
que je suis de gai et fol humeur—vous vous trompez, du tou t 
au tout ; on ne saurai t être plus triste que je le suis en rap­
pelant ces souvenirs. I l y a là une leçon pour nous mais peu 
c'en est fallu que nous y trouvions une grande honte e t la cause 
de notre ruine comme peuple religieux et moral. Car c 'était 
une société secrète que ce club de S t . Jean-Baptiste, et une des 
plus avilissantes encore. On y entrait en mettant le pied sur 
une tête de mort pour attester qu'on était prêt à tou t ; un 
poignard était placé sur la poitrine du récipiendaire, pâle et 
haletant, presque fou de terreur—cela voulait dire que la mor t 
le frapperait à la moindre trahison des ordres de la société.— 
D'où viendrait cette mort ? de tous côtés et de nulle part . L e 
masque qui tenait le poignard ne s'expliquait qu'ainsi. Des 
masques, il y en avait quarante, cinquante et cent qui se tenaient 
autour d'une vaste salle souterraine éclairée par une faible 
lumière—un œil de bête fauve dans la nui t .— C'étaient des 
hommes qui avaient honte de leurs actes ou de leur front; Beau­
coup d'entre eux, se cachaient, parce qu'i ls sentaient qu'ils-
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feraient horreur au timide néophyte, qui demandait à devenir 
leur frère. 

U n serment était prêté, serment anti-religieux et anti-social, 
serment qui rompait les liens civils et politiques, qui foulait aux 
pieds les affections les plus chères pour le bénéfice, pour l'avan­
tage d'une association, dont le but apparent " le progrès, la 
nationalité" n'était qu'un leurre, dont le but réel et indéniable 
était l'élévation de deux ou trois individus, au détriment de 
tous les autres. Ces deux ou trois Messieurs se sentaient petits 
et traînards. Dans leur esprit qu'ils crurent plus grand que 
leur condition ils rêvèrent de colossales destinées. Ils cher­
chèrent une échelle pour arriver au point que fixaient leurs 
regards. Ils en trouvèrent une dans la boue, dans l'ordure ; 
quelques-uns des barreaux étaient même tachés de sang. " Pre­
nons toujours se dirent-ils, une fois là-haut, nous nous laverons 
les mains." Ils ont dressé l'échelle, ils sont montés aussi, mais 
arrivés au deuxième peut-être au troisième échelon, crac ! tout 
se rompt et les voilà Gros Jean comme devant déplorant cepen­
dant bien fort, pour le succès de leur tentative que la lune soit 
si haut placée, 

Ils juraient donc, ces pauvres gens, ces moutons entêtés, ils 
juraient qu'aucun devoir social, aucun lien de famille, aucuu sen­
timent d'amitié, par suite, d'honneur, ne les empêcheraient 
d'obéir aux ordres de la société, et ils juraient cela sur l'honneur. 
Ils juraient sur l'honneur, que l'occasion donnée, ils n'auraient 
plus de devoir à remplir, plus de reconnaissance à éprouver, plus 
d'affection au cœur, plus de cœur quoi ; ils juraient cela sur 
l'honneur. 

Ils juraient sur l'honneur, do prendre fait et cause pour un 
frère en tout et partout, de le défendre par la parole et par les 
armes, s'il le fallait envers et contre tous ; il juraient cela sur 
l'honneur. 

Une surprise se présente un jour—M. Chapleau sollicitait les 
suffrages des électeurs d'un certain quartier de la ville de 
Montréal. Un membre du cbth les sollicitait en même temps. 
Pour la plupart des membres de cette association, l'adversaire 
de M. Chapleau était un étranger, un premier venu. M. Cha­
pleau, lui, était un ami de tous Jes jours, un homme qui avait 
rendu service à plusieurs d'entr'eux, un homme d'un talent 
reconnu—admiré de tout le monde. 

C'était une petite épreuve. 
Qu'arriva-t-il ? Ces amis de dix ans, travaillèrent jour et nuit 

Contre leur ami le plus intime et le plus dévoué. Ils travaillèrent 
eu lui demandant fafdon pour leur honte—ils travaillèrent si 
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bien que M. Chapleau d u t se retirer pour laisser le champ libre 
à son adversaire, qui certes était loin de pouvoir rendre les 
mêmes services que lui à la municipalité. Que voulez-vous ? 
il fallait bien en agir ainsi, puisqu'ils avaient juré sur l'honneur 
de n'avoir plus d'amis, de n'avoir que des frères. OH ! quels frères ! 
quelle famille ! bon Dieu ! I l fallait les voir, dans leurs réunions 
de tous les soirs dans leurs salles enfumées de la rue St . Jean-
Baptiste, les uns t r inquant , les autres jouant aux cartes en se 
disputant quelques sous, tout leur pain du lendemain. E h bas, 
on conspirait, en hau t on s'enivrait, on jurai t , on volait. 

L e cadre, du reste, valait bien le tableau.—Ce que c'était que 
cette maison avant que le club s'en fut emparé, je ne le dirais 
pas à une honnête femme.—On y vendait du vice, on n 'y avait 
jamais vu d'iwmèur. Les murs gardent encore quelques tracés 
de ces jours de dégradations.—Il y a à peine trois ans deux 
hommes s'y sont égorgés à coups de rasoir. Leur sang est resté 
sur le plancher, r ien n 'a pu l'effacer, et c'est sur cette tache de 
sang quo.se dressait la table de jeu, que s'agitait le tripot, sur 
cette tache de sang que venaient s'àbimer le bonheur e t la richesse 
des familles. Quelques flacons de genièvre, un misérable tapis 
vert suffisaient à ces ruines et à ces désespoirs. On se ruinait , 

'donc on s'enivrait, on se mettait le désespoir au cœur, là, l à . . . . . . 
mais ensuite pour oublier, après avoir bù et joué, le pain de sa 
femme et de ses enfants, on allait ailleurs les déshonorer. Pour 
dire vrai ceux-là n 'avaient pas juré sur l'honneur de faire le bon­
heur de leurs familles, ils ne l'avaient ju ré que devant Dieu. 

C'était donc une société secrète que ce dvh St. J e a n Baptiste, 
une société secrète, parée qu'elle se recrutait dnns l 'ombre et dans 
la nuit, une société secrète, parée qu'on y prêtait un serment in­
discret, une société secrète, parce qu'on y avait des secrets, des. 
mots de passe, des signes entré frères, une société secrète, puis-' 
qu'elle sacrifiait les intérêts de la grande société humaine*à sea 
propres intérêts, une société secrète, puisque le sang, puisque le 
cœur n'étaient plus comptés pour rien par ceux qui en faisaient 
partie et qu'il n 'y avait plus, ni parents, ni amis,-ni raison, ni 
foi,' ni loi, pour celui qui entrait dans l'association. U n frère ne 
pouvait jamais avoir tort . Eût-il été assassin, voleur, sacrilège, 
il fallait le protéger, le défendre contre les: lois et la just ice. 

Des principes aussi monstrueux ne pouvaient réunir d 'adhérents 
que parmi les hommes tarés à qui il ne restait plus rien à risquer, 
ou à perdre. Aussi, sur les deux ou trois cents membres com­
posant cette association, à peine en aurait-on trouvé dix qu i ap­
partinssent à la bonne, société. Enc'ôfe, ceux là n'y" firent-ils 
qu'une-courte apparitidu. " D è s qu'ils" sentirent que leur digni ty 

http://quo.se
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de gentilhommes souffrait au contact de la tourbe ignominieuse 
et disparate de leurs nouveaux frères ils se retirèrent du dùb 
pour n'y plus remettre les pieds. L a grande attraction s'exerçait 
sur les hommes de métiers, sur les aubergistes, les boutiquiers de 
tout genre, sur les avocats sans cause et les jeunes gens sans 
emploi, presque tous oiseaux de proie que'l'on conviait à dépecer 
l'a grande société. Il en vint beaucoup de ceux-là, on leur pro­
mettait, voyez-vous, la protection, l'encouragement du club, et les 
membres étaient tenus rigoureusement à-cette règle. Le elub 
eût donc ses avocats, ses notaires, ses médecins, ses cordonniers, 
ses tailleurs, etc. Tous devaient faire fortune. De fait, l'en­
couragement fut d'abord très-libéral. Le grand, nombre qui 
n'avait que des habits râpés, des souliers éculés se firent vêtir et 
chausser ; on ne refusait pas à un frère ; mais tailleurs, bottiers, 
aubergistes, etc., sont encore à courir après leur argent. Après 
tout, un frère saura tout sacrifier pour un frère, mais en dépit de 
sa bonne volonté il ne saurait battre monnaie. 

Tous ceux qui sont entrés dans cette association ont été les 
dupes de quelques intrigants politiques à la tête desquels figure 
M. Médéric Lanctot. Il en était, lui, et l'un dès premiers en­
core ; sous ses grandes phrases philanthropiques il cachait soi­
gneusement le germe de l'ambition qui aujourd'hui se développe 
et menace bientôt d'envahir tout le pays si une main ferme ne 
l'étouffé à temps. C'est là, dans ce bourbier infect que M. 
Lanctot a nourri son patriotisme, a rêvé sa ;grandeur future, a 
préludé à la régénération de l'ouvrier, qu'il opère aujourd'hui 
avec un succès desespérant pour l'humanité. Il travaillait bien 
pour son compte, celui-là, mais il était à peu près le seul qui 
retirât quelque bénéfice do l'association. Tous les autres, ou à 
peu près, qui sont entrés là avec qûelqù'àrgent, quelques res­
sources, en sont sortis gueux et misëraples. Il y aurait'de cu­
rieuses statistiques à établir sur le nombre de banqueroutes et de 
ruines dont le club a été la cause évidente, immédiate ; nous en 
parlerons peut-être quelque jour. 

L a protection mutuelle, ayant pour principale considération la 
nationalité canadienne française, telle a été d'abord le prétexte 
dë cette réunion. Aux badauds et aux niais on promettait un 
riays dè cocagne; aux clairvoyants on ouvrait une autre perspec­
tive : la perspective du triomphe du jJarti rouge. La ruine de M. 
Cartier, le succès du rougisme, telle est la vraie, la seule raison 
dîs la formation de ce club, qui n'a été qu'une des formes du 
Prêtée libéral, et la plus hideuse de toutes peut-être. On essaiera 
de le, nier dans certains quartiers, parce qu'on a honte de cette 
sëritiné qui pue la crapule et le vice, mais les faits sont écrasants, 
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à l'encontre de ces dénégations. La majorité des membres appar­
tenaient au parti rouge, tous les. chefs étaient pris dans ses rangs. 
Toute la presse libérale, les valets de MM. Dessaulles et Cie., 
lea rédacteurs du Pays, de Y Union Nationale, de L'Ordre lui-
môme, trônaient dans les assemblées. Nous les mettons tous au 
défi de protester contre cette assertion. Trois membres du parle­
ment sont descendus dans ce bouge, ont revêtu les insignes de 
l'ignominie, c'étaient trois membres rouges. J'espère que les 
comtés de Bagot, Richelieu et Iberville sauront leur payer, dans 
les élections prochaines, le tribut d'hommages qu'ils méritent 
pour une aussi louable action. 

Sans doute, M. Dorion n'a jamais osé descendre jusque là, 
mais il y envoyait ses satellites, mais il défendait le club par ses 
journaux, mais il l'encourageait par tous les moyens possibles, 
pareequ'il voulait s'en servir comme d'une mine pour saper la 
popularité de M. Cartier dans le faubourg Québec. M. Dorion 
n'était pas du club, ce qui n'empêchait pas le club d'être à son 
service; et, pendant plus d'un an, tous les mouvements du parti 
libéral sont partis du club. Qui a lutté contre la confédération 
sur tous les hustings, à toutes les fenêtres et jusque sur les toits 
du faubourg Québec, si ce n'est quelques forcenés du club com­
posant une petite cohorte dont Lanctôt était le chef et l'inspi­
rateur. Qui a levé le drapeau de l'indépendance, si ce n'est M. 
Lanctôt ? Qui a été le plus ardent avocat de l'annexion depuis 
quelques années, si ce n'est M. Lanctôt ? Qui a arboré le pavillon 
fénien lors de l'invasion menaçante de ces déguenillés ? M. 
Lanctôt, toujours M. Lanctôt et le Club St Jean-Baptiste. Le 
parti libéral s'effaçait devant ce parti naissant et le laissait agir, 
sauf à profiter des avantages qu'il pourrait conquérir. Il songeait 
aux dragées, mais se souciait fort peu des coups. Son échine 
doit, du reste, être fort sensible, depuis si longtemps qu'il est 
incessamment battu. 

Force est donc au parti rouge d'accepter ce petit démagogue 
comme un des siens, plus que cela, comme un de ses chefs, et 
d'assumer en même temps toutes les hontes du Club St. Jean-
Baptiste. Il n'osera pas les renier, lorsque son principal organe, 
le Pays, tressaille d'allégresse en parlant de la lutte que Lanctôt 
se prépare à entreprendre contre M. Cartier. Il prévoit d'emblée 
on les connaît ces prophètes-là) la défaite de M. Cartier, et, là-
essus, il entonne le chant de triomphe du parti libéral. Laissons-

les chanter aujourd'hui, c'est bien le moins qu'ils aient la gaité 
de leurs chimériques espérances, ils ont si souvent éprouvé les 
amertumes de la déception. Et encore, sont-ils loin d'avoir épuisé 
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leur calice de souffrance. Riez bien, mais rira mieux qui rira le 
dernier. 

Vous chantez des hymnes à M. Lanetôt, vous l'appuyez de 
votre influence, vous le poussez, vous le lancez, quoi ! et vous 
direz ensuite que le club St. Jean-Baptiste, dont il était le chef, 
n'est' pas une société secrète rouge, que vous le désavouez ; mais 
le bon sens du peuple saura vous juger et rendre à chacun selon 
ses œuvres. 

Ce club a été une transformation soudaine de votre parti, qui 
a travaillé pour vous et comme vous contre la religion, contre la 
patrie, au profit des ennemis de nos institutions, de notre auto­
nomie et de notre avenir. 11 a été flétri, comme vous l'avez été, 
par la voix éloquente de notre clergé et par toutes les consciences 
honnêtes. Vainement Lanetôt se rattache il cette parole do la 
chaire qui le stigmatise, vainement, vous aussi, vous essayez de 
vous protéger de la croix qui domine notre petit peuple cana­
dien. Dans ses efforts comme dans les vôtres, vous me faites 
l'effet d'un pendu qui s'est délié une main et qui cherche à se 
cramponner à la corde qui l'étrangle. Ses forces s'épuisent bien-
tôt, on entend son rfile d'agonie, les dernières convulsions agitent 
son corps, il se roidit, il meurt enfin ; c'est un cadavre. 

Le peuple, en bas, dit : " c'est juste," et tout est fini, 

L A G E È V E . 

Le club est mort—mais l'esprit qu'il a soufflé sur une partie 
de la population subsiste encore.—Un instant cet esprit avait 
animé le corps d'un monstre qui habitait dans un antre—main­
tenant, sous un autre nom, dans un nouvel ordre d'idées il tour­
mente notre pauvre corps social.—C'est l'histoire du démon 
chassé du lieu dont il avait pris possession et qui en ramène sept 
autres plus dangereux que lui pour recouvrer sa conquête. M. 
Lanetôt ne conduit plus discrètement les gens, à la nuit tom­
bante, dans une ruelle obscure, dans une maison plus obscure 
encore, noire et enfumée, non, car cola n'a pas réussi, non, o'est 
en plein air, c'est au grand vent qu'il expose ses doctrines sur la 
grève, sur la misère du peuple, sur l'égalité absolue qui doit 
exister entre tous les hommes, laissant espérer à l'ouvrier que 
dans une société à lui, formée par lui, les oiseaux lui tomberont 
tout rôtis dans la bouche et qu'il lui suffira de vouloir pour obte­
nir tout ce qu'il voudra. 

Cette utopie inqualifiable a trouvé encore des dupes. Quel 
est de fait le sot qui n'en trouve un plus sot que lui qui l'admire. 
Cinquante îl soixante claqueurs suivent journellement M. Lane­
tôt de porte en porte pour applaudir à ses balivernes. Le peuple 



»'attroupe autour de lai poor admirer une aussi prodiçieua» 
aoarce de sottises et le lendemain on Ht dans L'Union Nalionalt 
que deux mille» auditeur» §e pressaient au coin d'une rue pour 
recueillir la parole éloquente du citoyen Lanctôt.—Petit Marat 
va! 

Il uo auffiwit pas cependant à sa grande tfîche de rénovation. 
D demanda de l'aide, mais personne ici ne voulut lui prêter 
Mtistanee, Alors il résolut d'implorer le secours de ses ami» 
MM. le* Américains. Ils lui envoyèrent de suite M. Woodman 
(nomme de» bob) ex-rédacteur de la Tribune, aventurier hardi, 
prfit et résolu à tout, qui vint ici, pousser au milieu de nos 
population» paisibles un cri de révolte contre l'Angleterre, en lea 
appelant toute» à l'annexion sous le plu» bref délai, insultant à 
t»o« célébrité* en polisson politique qu'il est. 

Avet-rou* vu cette figure ? C'était celle d'un bandit ot d'un 
brigand. 

Que roulait en faire Maître Lanctôt ? Il voulait le placer à la 
téte d'un journal annexionniste qui devait sortir de son atelier; 
cela par pur patriotisme, bien entendu, dans l'intérêt de la religion 
et de la nationalité. 

Ce Woodman criait ainsi des injures contre l'Angleterre dans 
le seul but de se faire emprisonner. On lui disait un jour " mai», 
ai vous continue* on voua coffrera. " Thai is ichal 1 want, ré­
pondit-il. 

Ne pouvant obtenir uno prison, su suprGmo espérance, ici-bas, 
il résolut d'en finir avec l'ingrate humanité et mardi soir, 16 
juillet, il M suicidait lâchement dans un hôtel de New-York. On 
te trouvait, baignant dans son sang, mercredi matin. Une 
halle de revolvw lui avait traversé le coeur ! ! 

Grâce à la grève et aux association* ouvrières, Lanctôt espéra 
pendant quelquo temps échapper à l'infamie dont allait le cou­
vrir la chute du club St. Jean-Baptiste ; il fit dono et fait enoore 
da» effort» inouïs dans son nouveau genre d'exploitation. II a 
enlevé à te* créancier» jusqu'à lour dernière espérance ; il a tiré 
de» féoiens et des américains tous les deniers qu'il a pu pour 
masquer son ambition effrénée, inspirer et voler la confiance des 
ouvrier» et en arriver à les dominer pour s'en servir. Il faut 
qu'il conspire ; c'est chess lui un besoin de sa nature perverse. 
Au moyen de théories obscures, de promesses mensongères, il 
compte tenir les ouvriero enohuînéa et los faire se consacrer à 
lMdifloation do sa fortune personnelle. Quelques-uns ont mordu 
à l'appui ; m lis le nombre des dupes diminue chaque jour et 
bientôt Lanotôt, épuisé, meurtri et déshonoré sera obligé do fuir 
W pays on de se caohor soigneusement pour jouir en silence 



de la plus trUto réputation laborieusement « q u i » par «Ux ann&s 
de conspiration, do vice» et de crimes. 

K K B C M C . — C O S C I . B 8 I O Î C . 

Noos avons démontré, lo que la raw canadienne-fraocaiae 
avait, à jouer sou» la Confédération, un grand rôle, et que la 
Confédération était pour nous, un moyen *Ûr de remplir notre 
mission providentielle i—2o quo la Confédération était devenue 
nécessaire ; —3o quo la Confédération non» est très avantagea*», 
«*a qu'elle offre et nous assure une protection, une garantie 
«.«ruine pour nos intéW-U religieux, nationaux ot materiel*;--
4o que les accusations portée» contre le* homme» d'état qui non» 
ont obtenu la confédération, n'étaient inspirée» que par (a jalou­
sie, la malveillance, le meurongo, l'hypocrisie, la déloyauté et la 
malhonnStrté ; 5o que le parti qui «oppose & la Confédération 
est ootnpow d'impie», d'annexionniste* et d'ex-affidés aux sociétés 
sacrâtes, qui tons forment le parti rouge et qui tous refusent 
d'accepter la Confédération, parce qu'elle est la sauvegarde de 
toutes nos institution» les plus chères. 

Ce parti iuf&mo a pour chef, lo triste Médéric l*anetôt et 
l'Hon. A. A. Dortoa, qui ont fini par opérer ouvertement l'union, 
qui déjà, existait entr'eux secrètement, le l'uyi approuvant 
depuis samedi, '20 juillet. (1KB7| la candidature de LenolOt et 
L'Union Xiticnair prfchant depuis la même date le» vertus et 
la* mérites du compère Porkm. Qu'ont fait ee* deux pauvres 
tirât? M. Dorian par sa faiblesse et un certain prestige que lui 
donne «ne réputation d'honnêteté usurpée, a soutenu le parti 
roujpo, annexionniste et roltairien ; le petit Médérie a essayé de 
fortifier ee mauvais parti, en y introduisant l'élément de» sociétés 
•terete* et le communisme, par ses prédications burlesques, son 
fifoituisme, et k etubùmc. 

Le parti conservateur, le parti eaoadieo-frsnçtis, le parti 
catholique marche tous la direction de l'Honorable George 
Etienne Cartier, depuis 13 à 15 ans. Qu'ont fait M. Cartier et 
sne parti? 

lia t » u ont obtenu ; 
1. L'abolition des réserves du clergé, dont partie des revenus 

a terri ft bâtir M M palais de justice. 
8. L'abolition de la tenure seigneuriale, qui a affranchi le sol. 
3. L'extension du suffrage, qui a permis a tout ouvrier, atout 

cultivateur honnête, d'avoir voix dans nos assemblées délibé­
rantes, 

4. Le System» municipal, qui habitue 1« peuple & faire ses 
propres affaires « ta manier avantageusement la constitution. 
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5. Le développement et les progrès immenses de la colonisation 
et de l'agriculture. 

6. Un système d'éducation commune et commerciale, propre 
à promouvoir les intérêts du peuple. 

7. Des canaux, des chemins de fer et une foule d'autres amé­
liorations qui ont centuplé la richesse publique et privée. 

8. Le Codification de nos lois civiles et un Code de Procédure, 
dont le besoin se faisait si vivement sentir. 

9. La navigation libre et le creusement de nos rivières inté­
rieures. 

10. La décentralisation judiciaire, qui met la justice à la 
portée de tout le monde. 

11. Jfinfin, la grande et belle confédération de l'Amérique 
Britannique du Nord, digne couronnement d'un aussi beau passé 
qui asseoit définitivement la. nationalité canadienne française, 
créé une grande nation et donne à notre pays une base solide et 
durable, suivant la belle expression, de Sa Grandeur, Monsei­
gneur l'Evêque de Montréal. 

Peut-on hésiter entre M. Dorion et M. Cartier, entre le parti 
rouge et le parti conservateur ? Tous les honnêtes gens, à 
quelque parti qu'ils appartiennent, répondront avec enthou­
siasme : donnons notre mépris à MM. Dorion et Lanctot, et nos 
votes à M. Cartier et à son parti. 


